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POUCE DE PARIS. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 28 août. 

UMI IKMOBILIÊRE. — COMMANDEMENT ET PROCÈS- VERBAL 

jE SAISIE. — INTÉRÊTS. — CAPITAL EXIGIBLE. — OFFRES 

REELLES. 

lortque le saisi fait offres réelles des intérêts pour lesquels le 
commandement et le procès-verbal de saisie ont été prati-
ques, et des frais de la poursuite, le saisissant ne peut con-
tinuer la poursuite pour obtenir le remboursement du capi-
tal devenu exigible depuis la saisie. 

M. Lécuyer, créancier inscrit sur M. Manteau, en vertu 

d'uue obligation portant que le capital deviendrait exigi-

ble de plein droit quinze jours après commandement de 

payer les intérêts échus, et nonobstaut toutes offres, a fait 

commandement à sou débiteur de payer un semestre 

d'intérêis, échu le 15 janvier 1850, déclarant qu'à défaut 

de paiement dans le dé'ai légal, il ferait procéder à la 

saisie des immeubles de son débiteur. La saisie fut en ef-

f t pratiquée pour raison, non du capital, mais du semes-

tre d'intéi êis seulement. 

La poursuite avait éié convertie en vente sur publica-

ii m judiciaires, et la partie saisie, chargée de la pour-

suiie, avait même dressé le cahier des charges, lorsque, 

à la date du 7 mai 1850, le débiteur rit des offres réelles 

des intérêts échus et des frais, à la charge par le créan-

cier de donner main-levée de la saisie. 

Le sieur Lécuyer, qui avait, depuis la saisie, fait à son 

débiteur commandement de payer le capital devenu exi-

gible, d'après la convention, à défaut de paiement des in-

térêts, soutint que ces offres étaient insuffisantes et par 

conséquent inacceptables. Sur cet incident, il intervint, à 

la date du 13 juin 1850, jugement de la chambre des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, lequel est 
aicsi conçu : 
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que l'intimé se prévaut de ce que ,1'appelant aurait concouru 
à l'obtention du jugement de conversion, et de ce qu'il aurait 
dressé le cahier d'enchères ; 

» Que la question à décider est celle de savoir si les offres 
faites par Manteau des intérêts éehns, à la charge par Lé-
cuyer dedisconùnuer les poursuites d'expropriation, sont suf-
fisantes et valables, spécialement, au regard de la saisie pra-
tiquée sur les immeubles de l'appelant ; 

» Considérant que celte saisie, en date des 9 et 11 février 
dernier, aussi bien que le commandement du 8 janvier pré-
cédent, n'a eu lieu que pour avoir paiement des intérêts 
échus de la somme capitale de 28,000 francs, sans énonciation 
ni réserve dudit capital, comme cause de ladite saisie ; 

» Considérant que le commandement du 6 mai, qui avait 
pour objet le paiement de ce capital, ne se réfère aucunement 
à la saisie immobilière déjà faite, mais uniquement à une me-
nace de saisie exécution sur les meubles el effets mobiliers 
de l'appelant; 

» Qu'il résulte de là que, pour faire cesser les effets de la 
poursuite d'expropriation, Manteau a pu se borner à offrir 
réellement à son créancier le moulant intégral de^ intérêts 
échus, au jour des offres, et les frais ; 

» Infirme; 
» Au principal, déclare suffisantes et valables les offres 

réelles des intéiêts échus faites tant eu première instance que 
depuis L'appel ; ordonne que lesdites offres seront acceptées 
ou consignées, et, sous la coniition desdits paiemeus des con-
signations, ordonne la discontinuation et la radiation de la 
saisie. » 

(Voir, dans le sens de cet arrêt : Roger, Dissertation, 

Journal désavoués, t. 44, p. 404, et un arrêt de la mê-

me chambre du 12 mars 1850.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3= ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 10 août. 

JUGEMENT ORDONNANT CONTINUATION DE POURSUITES. HY-

POTHÈQUE JUDICIAIRE. — VALIDITE. — PAR SUITE SAISIE 

IMMOBILIÈRE. — VALIDITÉ. 

Un jugement qui ordonne une continuation de poursuites, re-
connaissant nécessairement l'existence de la créance, en-
gendre une hypothèque judiciaire, aux termes de l'article 
2123 du Code civil; en conséquence, sont valables l'inscrip-
tion prise en venu de ce jugement et, par suite, la saisie des 
immeubles hypothéqués. 

Le 31 juillet 1848, commandement-requête de Richard 

à Théuphile Thibault de payer les iniérê.s échus de di-

verses obligations et partie du capital échu da l'une d'el-

les. Opposition à ce commandement, et 17 novembre 

1848 jugement par défaut au profit de Richard ordonnant 

la continuation des poursuites. 

26 février 1850, inscription prise par Magloire Thibault, 

cessionnaire de Richard, sur une maison et deux pièces 

de terre appartenant à Théophile Thibault. 8 février et 15 

avril 1850, saisie des biens hypothéqués. 

Demande par Théophile Thibault eu nullité de l'inscrip-

tion et de la saisie, sur le motif que les biens hypothéqués 

ont été vendus par lui au sieur Descœurjolly dès le 7 fé-

vrier 1850, antérieurement à la prise de l'inscription et la 

veille de la première saisie, et que d'ailleurs le jugement 

du 17 novembre 1848 n'avait prononcé aucune condam-

nation, même implicite, pour les capitaux pouvant don-

ner naissance à une inscription hypothécaire. Jugement 

ordonnant la continuation des poursuites : 

« Attendu que le jugement du 17 novembre 1848, en re-
connaissant l 'existence des créances faisant l 'objet du com-
mandement, porte implicitement une condamnation, et qu 'il 
a engendré une hypothèque judiciaire aux termes de l'article 
2123 du Code civil, qui fait résulter celte hypothèque des ju-
gemens soit contradictoires, soit par défaut définitifs ou pro-
visoires. » 

Appel, et sur les conclusions conformes de M. Berville, 

premier avocat-général, arrêt confirmatif de la sentence 

des premiers juges, dont il adopte les motifs. 

de quiil appartiendra, et pour faire la répartition des ava-

ries reconnues à Carihagène. 
Les experts opérèrent, et les divers procès-verbaux 

qu'ils dressèrent établirent qu'une partie des avaries souf-

fertes depuis le départ de Carthagène, «'élevant à 4,060 

fr., devaient être attribuées au mauvais arrimage des 

marchandises; ils le laissèrent en conséquence à la charge 

du capitaine. 

Procédant au règlement d'avaries, ils classèrent com-

me avaries particulières au navire les frais de décharge-

ment emmagasinage, rechargement, réarrimage, com-

mission et accessoires, suites delà visite du navire, faite 

malgré le capitaine. H en fut de même des réparations 

dont cette visite avait démontré la nécessité. 

Ils classèrent aussi cirnme avaries particulières la nour-

riture et les gages de l'équipage pendant le temps de la 

relâche, le navire ayant été affrété au voyage. 

Ce règlement donna lieu, de la part du capitaine, à une 

demande en rectification qui fut portée devant le Tri-

bunal de commerce de Dieppe. Il soutint que la relâche 

étant commandée parle salut commun, et ayant été déci-

dée par une délibération de l'équipage, les frais de dé-

chargement, rechargement et autres, la nourriture et les 

gages de l'équipage devaient êire considérés comme ava-

ries communes. 

De leur côté, les réelamans l'avaient assigné pour le 

faire condamner au paiement de 4,060 fr., réparation du 

dommage causé par le mauvais arrimage de la marchan-

dise. Les demandeurs avaient pris livraison de celte mar-

chandise, sans protestation , mais après la constatation 

de son état par les experts, et l'assignatisn avait été déli-

vrée dans le mois du dépôt au greffe des ra ports. No-

nobstant, le capitaine prétendit que la demande était non-

recevable, aux termes des art. 435 et 436 du Code de 

commerce, faute de protestation, de signification de cette 

protestation dans les vingt-quatre heures de la réception, 

et d'assignation dans le mois. 

Les instances furent jointes, et le Tribunal a, sur ces 

prétentions respectives, rendu, le 13 septembre 1850, le 

jugement suivant : 

COUR D'APPEL DE ROUEN (ch. des vacations). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legris de la Chaise. 

Audiences des 11 et 12 octobre. 

RELACHE. AVARIES COMMUNES OU PARTICULIÈRES. 

NOURRITURE ET GAGES DE L'ÉQUIPAGE. — FIN DE NON-

RECEVOIR. MAUVAIS ARRIMAGE. 
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Les frais de déchargement, emmagasinage, rèarrimage, com-
mission et autres accessoires, doivunl être classés en avaries 
communes, en cas de relà'he faite pour le salut commun, 
après délibération de l'équipage. 

La nourriture et les gages de l'équipage sont avaries particu-
lières, même en cas de relâche pour le salut commun, lors-
que le navire est affrété au voyage. 

La fin de non-recevoir résultant de l'inobservation des arti-
cles 435 et 430 du Code de commerce n'est pas opposable, 
quand le capitaine, représentant légal de tous les intéressés, 
a demandé et obtenu du Tribunal de commerce la nomina-
tion d'experts pour constater l'étal du chargement. 

Le placement de fûts bouge sur bouge ou bouge sur sérage est 
un mauvais arrimage, qui rend le capitaine responsable 
des avaries arrivées à la marchandise. 

Le capitaine Jan, commandant le navire la Marne, par-

ti de Cette chargé d'eaux-de-vie et de vins eu destina-

tion de Dieppe, fut assailli, le 14 janvier dernier, par une 

tempête violente qui le força de relâcher à Carihagène. 

Le livre de bord, un rapport du eauitaine, constatent oue 

cette relâche a eu lieu pour le balut commun et après 

délibération de l'équipage. Des experts furent nommés 

pour visiter la marchandise. Un réarrirnage partiel fut 

ordonné ; le navire ne fut pas visité. Le capitaine, dans 

cet état de choses, se préparait à reprendre la mer, lors-

que, sur la sollicitation d'un agent d'assurances, et malgré 

la résistance du capitaine, le consul ordonna la visite du 

navire, et des réparations important :» furent le résultat 

de cette vérification. 

Le capitaiuB Jan quitta Carthagène et fat vo;le pour 

Dieppe ; mais il essuya une nouvelle tempête, et, arrivé 

dans ce dernier port, il présenta une requête au Tribunal 

de commerce tendant à ce que des experts fussent nom-

més pour constater l'état des marchandises dans l'intérêt 

« Attendu que le brick la Marne, commandé p'.r le capi-
taine Jan, est parti de Cette le 6 m»i dernier, avec un charge-
ment de vins et eau-de-vie, pour la destination de Dieppe; 
que du 14 au 16 du même mois, se trouvant par le traver-
du cap de Gâte, il essuya une tempête et de très mauvais 
temps qui démolirent les pavois, bouleversèrent une partiede 
l'arrimage, de telle sorte que les barriques, roulant dans la 
cale et montées debout, défoncèrent la cloison de la chambre; 
que, dans une position aussi critique, le capitaine, craignant 
à chaque instant devoir sombrer son navire, qui rendait aux 
pompes SS centimètres d'eau à l'heure, consulta son équi-
page, et après délibération, il fut déoidé que, pour le salut 
commun du navire et de la cargaison, il devenait de toute 
nécessité de relâcher dans le port le plus à proximité; que 
par suite de cette résolution, motivée par le péril imminent 
dans lequel on se trouvait, il laissa arriver pour Carthagène, 
où il entra le lendemain 17 ; que cette relâche occasionna des 
frais qui font en partie l'objet de la contestation dont l'ap-
préciation est soumise au Tribunal ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 400 du Code de com-
merce, paragraphe 7, sont avaries communes les dommages 
soufferts vo ! ontaireinent et les dépenses faites d'après délibé-
rations motivées pour le bien et salut commun du navire et 
des marchandises ; 

» Attendu qu'il est constant, d'après les pièces produites 
au procès, notamment du livre de bord et des rapports de 
mer faits à Carthagène et à Dieppe, que le navire ne pouvait 
plus tenir la mer sans être exposé à une perdition totale et 
immédiate ; 

» Que c'est pour éviter un pareil désastre que, d'un avis 
unanime, il a été décidé que l'on relâcherait à Carthagène; 
que dès lors, les frais de cette relâche et ceux qui ea sont la 
stricte conséquence doivent ê,re classés en avaries com-
munes ; 

» Attendu que lecapitaine, arrivé à Carthagène, a fait pro-
céder légalement à plusieurs expertises, desquelles il résulte 
qu'après avoir fait réparer le désordre qui existait dans les 
plans supérieurs et fait quelques travaux au navire, ce na-
vire ne faisait plus d'eau et se trouvait en état de reprendre 
la mer: 

» Que jusque-là, comme l'ont décidé les experts, tous les 
frais causés par la relâche, et qui ont eu lieu à l'occasion 
tant du navire que de la marchandise, sont eux seuls, propre-
ment dit, les frais de relâche qui, faits dans leur intérêt com-
mun, doivent être supportés comme avaries grosses ; 

» Attendu que, nonobstant l'opposition apportée tout d'a-
bord par ie capitaine, qui l'a ensuite retirée, il fut, sur la 
demande formelle d'un agent d'assurance, procédé à de nou-
velles experlistes dans le but de constater l'état du navire et 
de décider s'il pouvait sans autre réparations suivre sa navi-
gation ; 

«Que, pour mener à fin ces nouvelles expertises, on fut 
obligé de décharger la marchandise, la mettre en magasin , 
et la recharger; 

)) Attendu que le paragraphe S de l'art. 403 du même Code 
dispose que les dépenses laites et le dommage souffert pour 
le navire seul sont avaries particulières à ce navire ; 

» Attendu que dans l'espèce le déchargement, l'emmagasi-
nage et le rechargement résultant des dernières expertises 
ont eu évidemment lieu pour arriver à découvrir et réparer 
les avaries dont le navire pouvait encore ê re atteint, et cela 

encore bien qu'antérieurement il été reconnu en bjn état 
peur continuer son voyage sans aucun danger ; 

» Que c'est couséquennnent dans son intérêt seul que ces 
opérations ont été ordonnées et exécutées, à l'effet de le mettre 
à même de remplir sej obligations, c'est-à-dire de faire arri-
vtr à leur destin. tiou les marchandises qu'il avait à son 
bord ; 

» Que Us frais en résultant sont, ainsi que l'ont encore 
décidé les experts, à la charge seulement du navire, comme 
conséquence de son avaria particulière; 

» Que, conformément aux an. 400 et 403 précités, la nour-
riture et les gages de l'équipage pendant la relâche ne peu-
vent être davantage portés en avaries communes, parce qu'il 
s'agit ici d'un navire affièié au voyage; 

«Attendu que dis coniidérations qui viennent d'è '.re dé-
duites, il résulte que la répartition des avaries, dre.-sée, arle 
experts le 8 août dernier et déposée au grclfe le même jour, 
doit être homologuée, en y faisant toutefois ontribuer la 
marchandise pour uue somme supérieure à celle qui y est 
énoncée au moyen d'additions qui vont être indiquées; 

» Silr la demande inien'ée par les réjlamaus : ' 
» Attendu que le législateur, en édictant les art. 435 et 430 

du Code de commerce, a voulu éviter les contestations soule-
vons après un délai plus ou moins long, basées sur un dom-
mage quelconque arrivé à la marchandise et ignoré de celui 

(£« Uttrêt doivent tire affranchies.) 

la navigation ou de tous autres faits postérieurs ; 
» Que ce sont là, on ne peut en douter, les motifs de ces 

dispositions de la loi ; . 
» Que de là il suit que lorsque le capitaine, qui représente 

tous les intéressés au navire et au chargement, a pris lui-
même l'initiative, eu demandant au Tribunal et ea obtenant 
de lui le tout en celte qualité, comme cela a eu lieu, dans 
l'espèce, nomination d'experts pour constater, dans l'intérêt 
de qui il appartiendra, l'état des marchandises dont il était; 
chargé et qu'il soupçonnait avoir été eslammagées,, cette 
procédure acquise à tous, faite pour sauvegarder les intérêts . 
de tous, dispense nécessairement de recourir à l'exécution du 
ces articles, posés évidemment pour le seul cas on ledomuuigu 
éprouvé serait ignoré de celui qui es,l susceptible d\n être 
responsable; 

» Que l'on ne pourrait en effet comprendre l'utilité de fa : re, 
dans les délais impartis, sous peine de déché-nce, 1rs protes-
tations et significations énunurées aux art. 435 et 436, parce 
que ce serait chose tout à fait inutile de décUrer à celui qui 
soupçonne ou accuse des avaries que l'on proteste ptuH* 
cas où des dommages seraient arrivés à la marchandis i qu'il 
présente ; 

«Au fond, sur ce chef : 
» Attendu que l'art. 221 du même Code porte que le capi-

taine est garant de ses fautes, même légères, dans l'exercice 

de ses fonctions ; * 
» Attendu que des deux rapports d'experts, en date des 

1" août et 24 juillet derniers, il résulte que vingt s^x fûts, 
tant eau de-vie que vins, ont été, lors de l'arrimage fait à 
Carthagène, placés boug-i sur bouge ou bouge sur sérage; 

» Que cette manière d'opérer constitue un mauvais arri-
mage pouvant, par suite de roulis et di tangages, occasionner 
des avaries aux fûts et un déficit dans le liquide; 

» Attend t qu'à l'arrivée à Dieppe il a éié rVèonnu que ces 
vingt-six tûts avaient subi un coulage extraordinaire d'une 
valeur de 4,060 fr. 10 c. et provenant de leur ^arrimage dé-
fectueux ; 

» Que le capitaine, qui était chargé de faire l'arrimage 
ou d'en surveiller l'exécution, devient responsab'e de cette 
somme , rejeue la fin de nou recevoir, condamne, etc. » 

Appel. Des conclusions subsidiaires, tendant à la visite 

du navire à l'effet de prouver que les avaries étaient le 

résultat du vice propre du navire, avaient été prises en 

première instance ; elles furent reproduites. 

La Cour a infirmé le jugement en ce qu'il avait classé 

comme avaries particulières les frais de déchargement, 

magasinage, rechargement, etc., qui devaient être portés 

en avaries communes. 

«Attendu, dit l'arrêt, que le déchargement, l'emniagasj -
nage et le rechargement des ruar; handises n'ont eu lieu que 
pour faire au navire des réparations qui, contre l'avis même 
du capitaine, avaient été jugées indispensables par l'autorité 
consulaire pour que le navire pût reproodro la mer; 

» Que ces nouvelles réparations n'étaient que le complément 
de celles qui déjà avaient été faites et étaient insuffisantes ; 

» Qu'ainsi que c;lles-ci elles étaient la con-.équenca du 
coup de mer qui, de l'avis de l'équipage, avait nécessité sa 
relâche dans l'intérêt commun du navire et de la marchan-
dise ; 

» Qu'on ne peut faire aucune distinction entre des avaries 
qui toutes existaient au moment de la relâche, parce qu'elles 
n'auraient pas été découvertes et constatées en même temps; 
que les réparations auxquelles elles auraient donné lieu au-
raient nécfssité plusieurs expertises et doublé le décharge-
ment et l'embarquement de la marchandise; 

» Que l'allégation du vice propre du navire n'est appuyée 
d'aucune preuve el ne peut changer la naiure des avaries; 

» La Cour, sans s'arrêter à l'expertise conclue par les inti-
més, laquelle est déclarée inutile et sans objet, émendant la 
jugement dont est appel, dit et juge que les dép uses de char-
gement, d'e mmagasinage, de rechargement et de réarrimage 
de la marchandise, frais de commissions et accessoires, sont 
avaries communes, renvoie les parties devant les experts pour 
faire la rectificauon de l'état de répartition qu'ils ont dressé 
en ce qui concerne les dépenses; 

» Sur les autres chefs, la Cour a confirmé, enaioptant les 
motifs des premiers juges. » 

à qui on l'attribue, parce qu'alors il deviendrait difficile d'eu 

connaître la véritable cause et du savoir si elle provient de 
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COUR D'ASSISES DES DEUX -SÈVRES. 
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Cour d'appel de Poitiers. 
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INFANTICIDE. — DEUX ACCUSÉS. 

La Cour d'assises s'est occupée, au commencement de 

la séance du 21 septembre, d'une accusation de faux eu 

écriture privée, dont les débats ont offert peu d'intérêt. 

A quatre heures, à la reprise de l'audience, les gendarmes 

amènent sur ie banc des accusés un homme et une jeune 

fille, auxquels le ministère public reproche un crime d'in-

taniicide. C'est la troisième affaire de ce genre qui est 

déférée au jury depuis l'ouverture de la session. On a re-

marqué que les infanticides se multiplient d'une manière 

effrayante dans le département des D. ux-Sèvres, et qu'il 

s'est passé peu de sessions d'assises, depuis quelques ar.-

nées, sans que le jury ait eu à prononcer sur de pareilles 

accusations, qui, presque toutes, ont été dirigées contre 

des personnes de la campagne 5 ce qui semblerait indi-

quer que la corruption des mœurs ne s'arrête pas dans les 

voles et qu'elle s'éten 1 partout. On a remarqué égale-

ment que les communes rurales de l'arrondissement de 
Niort ne fournissent que très rarement des cas du crime 

d'infanticide, sans doute parce que les rstères dératuréts 

qui, pour éviter la honte, veulent se débarrasser de leurs 

enfans, peuvent facilement les faire déposer à l'hospice 

de celte ville, dans lequel on reçoit les enfans trouvés on 

abandonnés. Cette remarque ne vient-elle pas combattie 

l'opinion de ceux qui voudraient que l'on supprimât tous 

les tours établis dans les hospices ? Quoi qu'il en soit il 

est à regretter que la justice répressive ne puisse pas plus 

souvent faire des exemples salutaires, qui auraient néces-

sairement pour résultat de prévenir L multiplicité des 
crimes odieux d'infanticide. 

M. Proust, procureur de la République, occupa le fau-

t-un du muastère public. La défense des accusés a été 

Bttnfiée à M' Casimir, avocat à Niorl, et à M" Vaularnière, 
dt; barreau de Melle. 

Le premier accusé est la nommée Suzanne Allard do* 

mestique, âgée de vingt-deux ans, née à Saiut-Coutant, 

[ et demeurant a Saint- Vincent, chez Pierre Chartier, sun 
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bcau-iière ; le second est le nommé Pierre Chartier lui-

même, âgé de -vingt-huit ans, cultivateur, né et demeu-
rant à Saint-Vincent. 

Ils sont accusés l'un et l'autre d'avoir, le 8 avril der-

nier, soit de concert, soit de complicité, commis un cri-

nue d'infanticide sur l'enfant nouveau-né dont venait d'ac-
coucher la fille Allard. 

Suzanne Allard porte le costume des paysannes de 

l'arrondissement de Melle. Elle est de petite taille, et son 

extérieur est peu agréable. Elle paraît fort abattue ; elle 

cacha son visage dans ses mains et elle verse d'abondan-

tes larmes. Pierre Chartier est d'une taille assez élevée et 

Lien prise. Sa ligure est commune; ses yeux sont enfon-

cés dans leurs orbites et son regard est sinistre ; ses traits 

annoncent qu'il est en proie à une grande anxiété. 

Voici les faits de l'accusation : 

« Le 12 avril 1850, la gendarmerie se transportait au 

chef-lieu de la commune de Saint-Vincent, pour prendre 

des renseignemens au sujet d un crime d'infanticide qui 

lui avait été dénoncé. La fille Suzanne Allard, domesti-

que chez Pierre Chartier, son beau-frère, était, disait-on, 

accouchée depuis peu, et son enfant avait disparu. 

» Le 13 au matin, la justice procède à une information 

sur les lieux. Après quelques recherches, le cadavre d'un 

enfant nouveau-né fut découvert dans un carré de choux 

faisant partie d'un petit jardin qui tient à la maison d'ha-

bition de Pierre Chartier. Les médecins appelés à faire 

l'autopsie du cadavre déclarèrent que l'enfant était né 

viable, à terme et bien constitué; qu'il avait largement 

respiré, et qu'il était mort quelque temps après sa nais-

sance ; que sa mort avait été le résultat d'une asphyxie 

par défaut d'air, soit que l'asphyxie eût été produite 

avant l'inhumation, au miyen des linges qui entouraient 

la tête de l'enfant, soit qu'elle eût été la suite de l'inhu-
mation pendant la -vie. 

» Voici ce qui s'était passé le 8 avril, jour où Suzanne 

Allard avoue être accouchée vers midi, pendant que la 

famille Chartier était à dîner. Suzanne Allard était restée 

dans le petit jardin attenant à la maison ; elle paraissait 

souffrante. Le repas terminé, et après que tout le monde 

fut sorti, elle entra dans la maison par la fenêtre ouvrant 

sur le jardin, au niveau da sol. Un témoin, qui travaillait 

dans une grange en face de la maison de Chartier, vit 

celui-ci rentrer peu d'instans après, et l'entendit causer 

avec Suzanne Allard. Il sortit ainsi plusieurs fois de la 

maison, et y rentra; mais il avait soin chaque fois de 

fermer la porte au verrou quand il entrait, et d'emporter 

la clé dans sa poche quand il sortait. Le soir, à la nuit, 

le même témoin entendit très directement la fille Allard 

se plaindre et un enfant crier. C'est en effet vers six heu-

res, à la nuit tombante, qu'a eu lieu l'accouchement. Un 

peu plus tard, tout à fait à la nuit, le même témoin vit 

venir du côté du petit jardin un homme qu'il présuma 

marcher nu-pieds, à cause du peu de bruit qu'il faisait en 

marchant; il entra dans la maison de Pierre Chartier, et 
referma très doucement la porte. 

» Le lendemain, dès la pointe du jour, quoiqu'il eût 

plu pendant la nuit,etqu'il ne soit pas d'usage de piocher 

Pierre Chartier la terre immédiatement après la pluie . 

était déjà occupé à piocher ses choux dans le petit jardin 

attenant à la maison, à l'endroit même où l'enfant fut 
trouvé plus tard. 

» Ce concours de circonstances fit naturellement soup-

çonner Pierre Chartier d'avoir été le complice de Suzanne 

Allard dans la consommation du crime. Tous deux turent 

interrogés et mis sous mandat de dépôt. Suzanne recon-

naît être accouchée de l'enfant qui a été trouvé asphyxié, 

et détermine même le lieu, l'époque de son accouche-

ment; mais elle prétend qu'en revenant de sorrévanouis-

sement, elle avait trouvé son enfant déjà mort. Quant à 

Pierre Chartier, il nie tous les faits qui lui sont imputés, 

et ce n'est qu'après un second interrogatoire qu'il a avoué 

avoir pioché les choux le 9 au matin ; mais sa mauvaise 

réputation, les propos qu'il a tenus antérieurement au 

crime, viennent suffisamment corroborer la déposition 

des témoins. Dans plusieurs circonstances, on l'a entendu 

conseiller à des mères de se débarrasser de leurs enfans, 

en les laissant mourir de faim. Une fois, entr'autres, une 

femme révoltée du cynisme dont il faisait preuve, lui 

ayant répliqué : « Pouvez-vous avoir l'âme assez noire 

pour voir souffrir un pauvre enfant? >> Chartier répondit : 

« Quant à moi, cela ne me fait rien. » Pierre Chartier a 

eu de sa femme Louise Allard deux enfans qui n'ont vécu 

chacun que peu de jours. La mort de ces enfans, très-

rapprochée de leur naissance, fut généralement attribuée 
au manque da nourriture. » 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 
deux accusés. 

Suzanne Allard prétend, comme elle l'a fait dans l'ins-

truction, qu'elle est accouchée seule; qu'elle s'est éva-

nouie au moment de son accouchement ; qu'en revenant 

à elle, elle a trouvé à ses côié3 son enfant froid et mort ; 

qu'elle est sortie par la fenêtre de sa chambre pour aller 

dans le jardin, où elle a creusé la terre pour y mettre le 

cadavre de son enfant. Elle persiste à soutenir que son 

beau-frère Chartier n'a point eu connaissance de son ac-

couchement, et qu'il n'a participé en rien à l'inhumation 

dans le jardin du cadavre de son enfant nouveau-né. 

Chartier, à son tour, repousse énergiquement l'accusa-

tion qui pèse sur lui. Il prétend qu'il n'est rentré chez lui 

que pour le repas du soir, après l'accouchement de Su-

zanne, et qu'il n'a appris cet événement que beaucoup 

plus tari. Il attribue les charges que l'instruction a pu 

recueillir contre lui à l'inimitié des témoins, qui « tous, 

dit-il, en élevant la voix, et en faisant de grands gestes, 

« sont des menteurs et des fils de Normands! » 

On procède à l'audition des témoins. 

Six seulement sont entendus à l'audience du 21 sep-

tembre. Au commencement de l'audience du lendemain, 

on reçoit la déposition des autres témoins, qui tous vien-

nent confirmer, et même aggraver, surtout en ce qui con-

cerne Pierre Chartier, les charges de l'accusation. On re-

marque qu'à l'audience du 22, cet accusé s'efforce de mo-

dérer la violence de son caractère ; mais il y parvient dif-

ficilement. Son regard est encore plus sinistre et sa figure 

plus sombre qu'à l'audience de la veille. 

M. le procureur de la République prend ensuite la parole 
pour soutenir l'accusation et contre Suzanne Allard et contre 
Pierre Chartier. S'appuyant sur la déposition des docteurs 
Dussouil et Douet, il cherche à convaincre MM. les jurés que 
l'enfant dont Suzanne Allard est accouchée, le 8 avril der-
nier, est né à terme, viable et bien constitué; qu'il a large-
ment respiré, et par conséquent vécu, et qu'il est mort peu de 
temps après sa naissance ; que cette mort a été le résultat 
d'une asphyxie par défaut d'air, soit que l'asphyxie ait été 
produite avant l'inhumation, au moyen des linges qui entou-
raient la tête de l'enfant et obstruaient les voies respiratoires, 
soit qu'elle ait été la suite de l'inhumation même, pendant la 
vie, dans la terre où le cadavre a été retrouvé. Après avoir 
ainsi établi la matérialité du crime d'infanticide, l'organe de 
l'accusation, dans une chaleureuse improvisation, trace à 
grands traits le portrait odieux, mais, par malheur, trop res-
semblant, de Pierre Chartier, que tous les témoins, dit M. le 
procureur de la Répulique, vous ont représenté comme un 
homme d'une réputation détes'able-, comme un homme liber-
tin, joueur, maraudeur de profession, et ayant déjà été con-
damné pour vol ; comme un homme du carac ère le plus vio-
lent, et justement redouté de tous ses voisins; comme un 

, homme qui, lorsque Marie Allard, sa belle-sœur, en appre-
nant de lui que Louise Allard venait d'accoucher, lui disait : 
« Ma pauvre sœur ira donc un jour mendier son pain avec 
son enfant ? » lui répond : « Il y a un moyen qu'elle devra 

employer ; il faudra qu'elle ne fasse pas téter son enfant, et 
ce sera bientôt fait ! » comme un homme qui, lorsque cette 
même Marie Allard, justement indignée de semblables paro-
les, lui demande « s'il aurait l'âme assez noire pour voir mou -
rir de faim un faible enfant sans venir à son secours? » lui 
dit froidement : « Quant à moi, cela ne me fait rien!» com-
me un homme, enfin, que toute la contrée accuse d'avoir fait 
mourir, faute de nourriture, les deux enfans légitimes qu'il a 
eu de sa femme, la fille Allard. 

Groupant autour de ce sinistre tableau toutes les charges 
que les débals ont accumulées contre les accusés, M.Proust 
fait la part de chacun d'eux, recommandant Suzanne Allard à 
l'indulgence du jury, et appelant sur la tête de Pierre Char-
tier, qui, le premier, a conçu la pensée du crime et l'a exé-
cuté ensuite avec la fille Allard, toutes les sévérités de la 
loi. 

M° Casimir se lève pour présenter la défense de Suzanne 
allard. Prenant pour vrai tout ce que l'organe de l'accusa-
tion a dit, et sur les instincts pervers de Pierre Chartier, et 
sur ses déplorables antécédens, et sur les preuves de culpabi-
lité que les débats ont établies contre lui, l'avocat s'étonne 
que le ministère public persiste dans son accusation contre la 
fille Allard, qui, bien évidemment, loin d'avoir donné la 
mort à son enfant nouveau-né, a eu le malheur de se le voir 
enlèverait moment de sa naissance pir celui-là n.ênie qui 
aurait dû être son protecteur ; qu'elle ne pouvait se sous-
traire, dans un moment pareil, à l'influence fatale que Pierre 
Chartier exerçait sur elle et appeler quelqu'un à son aide; 
que si cet homme est redouté de ses voisins, qui n'ont avec lui 
que des rapports rares etindifférens, combien, à plus forte rai-
son, ne doit-il pas inspirer de terreur à une malheureuse ser-
vante qui n'a pas su résister à son coupable amour, et qu'il a 
rendue mère ! Il demande au jury un verdict d'acquittement 
en faveur de Suzanne Allard. 

La tâche du défenseur de Pierre Chartier était difficile à 
remplir. M* Voularnière l'a remplie avec talent. Il s'efforce 
d'abord, en expliquant et en atténuant quelques dépositions 
de témoins, de rendre moins sombre le portrait que M. le 
procureur de la République a tracé de son client ; puis il a 
cherché à détruire les charges qui ont été relevées contre lui. 
Il termine, après avoir contesté la matérialité même du cri-
me d'infanticide, par solliciter également de MM. les jurés 
une déclaration de non culpabilité. 

M. le président résume succinctement, et d'une ma-

nière impartiale, ces longs débats, et il remet au chef du 

juryles questions résultant tant du résumé de l'acte d'ac-
cusation que des débats. 

Après une délibération d'une demi-heure, les jurés 

viennent en faire connaître le résultat. Leur réponse est 

négative sur toutes les questions qui leur avaient été po-

sées pour Suzanne Allard, et affirmative sur la première 

question qui concernait Pierre Chartier, lequel est recon-

nu seul coupable d'avoir volontairement donné la mort à 

l'enfant nouveau-né dont Suzanne Allard était accouchée; 

néanmoins, des circonstances atténuantes sont admises en 
faveur du condamné. 

La Cour prononce contre lui la peine de3 travaux for-
cés à perpétuité. 

Presque toutes les affaires d 'infanticide qui sont sou-

mises au jury des Deux-Sèvres viennent ou de l'arrondis-

sement de Bressuire ou de celui Melle, situés, l'un au 

nord, l'autre au sud du département. On peut espérer que 

les sévères condamnations qui viennent d 'être pronon-

cées à cette session, la première contre Marie Mureau, 

veuve Jousset, qui habitait l'arrondissement de Bressuire, 

et la seconde contre Pierre Chartier, qui demeurait dans 

celui de Melle (Voir la Gazette des Tr%unaux du 13 oc-

tobre), auront pour effet de retenir sur la pente du crime 

les malheureuses filles qui, après avoir perdu l'honneur, 

songeraient à porter une main criminelle sur les fruits de 
leur libertinage. 

LE 

TRIBUNAL DE I" INSTANCE D'ORAN. 

(jugeant en matière criminelle). 

Présidence de M. Meynier. 

Audiences des 1", 2, 3, 4 et 5 octobre. 

COMPLOT D'ORAN. — SOIXiNTE-SIX ACCDSÉS. 

INTERROGATOIRES. 

L'interrogatoire de l'accusé André ne s'est terminé qu'à 
la fin de la seconde audience du 1 er octobre. 

Delaruelle, employé à la mairie, qui souvent a servi de 

secrétaire au grand-maître, est appelé après lui. C'est un 

homme ayant déjà passé la quarantaine. Ancien commis 

greffier au Tribunal d'Oran, il avait demandé et obtenu la 

charge de commissaire-priseur à Blidah, et sa nomination 
lui parvenait le jour même où il fut arrêté. 

Père de famille et homme paisible, Delaruelle avoue 

qu'il a fait partie de la société. Dans l'instruction, il est 

allé plus loin, et a prétendu n'y être entré que pour en dé-

couvrir les secrets, et profiter de cette connaissance dans 

l'intérêt public. A l'audience, Dalaruelle est moins expli-

cite ; il déclare seulement qu'il y est entré par de 3 motifs 
purement personnels. 

« Dites-les donc, vos motifs ! s'écrie André. — Eh bien 

c'était pour vous démasquer, répond Delaruelle.—Ah! pour 

me démasquer, Monsieur! répète André. Monsieur le pré-

sident, savez-vous ce que c'est que Monsieur ? Eh bien ! 

avant l'entrée des employés au bureau, il fouillait et dé-

valisait les malles appartenant aux successions vacantes. 

Tenez, il porte encore le chapeau de feu M. Perret. » 

M. le président demande comment ces malles se trou-

vaient dans les bureaux de la mairie. Ce fait n'est pas ex-

pliqué, mais André répète : « Oui, nous l'avons surpris 

enfermé dans le cabinet cù étaient les malles. » Delaruel-

le proleste vivement contre cette calomnie. 

On interroge ensuite M. Loug, ancien aide major au 

68% qui, lui, n'accuse personne, ne dénonce personne. 

Jaune et encore dans l'âge des illusions, M. Long, répu-

blicain sincère, a cru, dit-il, entrer dans une société qui 

avait pour but la fraternité universelle. A peine y a-t-il 

mis le pied. Une fois reçu, il n'a assisté qu'à une seule 

réunion, et encore il s'est retiré avant la fin. Ce qui lui est 

personnel, il l'avoue sans déiour. Mais il refuse et a tou-

jours refusé de reconnaître personne. « Jen'aipas vu ceux 

que vous me nommez, dit-il ; mais je les connaîtrais que 
je ne vous le dirais pas. » 

La première audience du 2 octobre a été presque entiè-

meut consacrée à l'interrogatoire de deux jeunes clercs de 
défenseurs, Cicé et Cohen. 

Le premier avait pris le nom d'Armand Carrel. Il avoue 

avoir été reçu dans la société poursuivie ; mais il n'a ja-

mais considéré cette société comme une société secrète. 

Il croyait que ce devait être quelque chose comme de la 
franc-maçonnerie avec un peu de politique en sus. Em-

bauché par André, Cicé consentit à se l'aire initier et fut 

mené dans une maison de Karguentah. Là, introduit lej 

yeux bandés dans une chambre, il s'entendit adresser 

diverses questions sur des sujeis d'un ordre fort élevé et 

qu'il résume ainsi : « Sur les devoirs de l'homme eavers 

Dieu, la patrie, ses semblables et lui-même.» Cicé revient 

sur certains aveux qu'il a faits duus l'instruction, par 

crainte, dit-il, de rester en prison et dans l'espoir d'obte-

nir sa liberté sous caution. Ainsi, poiusôpar le magistrat 

instructeur qui lui posait les questions sous forme affirma-

tive, lui disant sans cesse : « N'avez-vous pas vu tel ou 

tel? n'avez vous pas été reçu chez Aussenac? » Cicé au-

rait fini par dire oui. « J'avais pris, dit-il, le parti de ré-

pondre affirmativement, parce qu'on me pressait toujours 

d'avouer la vérité pour m attirer l'indulgence des juges, et 

l'on avait bien soin de me dire ce que c'était que la vé-
rité. » 

Le ministère public proteste avec force contre cette dé-

claration. Sans doute les accusés ont été sollicités de dire 

la vérité, mais jamais on ne leur a dit autre chose. Déjà 

M. le procureur de la République avait eu l'occasion de 

faire une semblable déclaration à propos de l'accusé De-

laruelle, et il l'a renouvelée plusieurs fois dans le cours 
des interrogatoires. 

Compagnon de Cicé et moins âgé que lui, ayant à peine 

vingt ans, le jeune Cohen nie absolument avoir fait par-

tie d'aucune société, secrète ou non. Il ne sait ce qu'on 

veut lui dire, et, s'il a avoué dans l'instruction qu'on l'a-

vait initié et baptisé du nom de Laviron, c'est que, mis 

au secret, effrayé de se voir en prison et séparé de sa 

mère qu'il n'a jamais quittée, il a cru comprendre que, 

pour obtenir de la voir, il fallait parler, et il a parlé. A ce 

propos, dit Cohen, M. le procureur de la République m'a 

fait entendre que c'était le seul moyen de mériter quel-
que indulgence. 

Le ministère public proteste de nouveau contre cette 

allégation. Il est vrai, déclare M. le procureur de la Ré-

publique, il est vrai que j'ai assisté à une partie de votre 

interrogatoire, et que, touché des larmes de votre mère 

qui venait de me quitter en pleurant, et encore sous l'im-

pression que sa douleur m'avait causée, je vous ai enga-

gé à dire franchement la vérité. Voilà ce que je vous ai 
dit, et je ne m'en cache pas. 

Cohen a persisté à nier toute participation à la société 

et à nier les signatures Laviron a; posées sur certaines 

pièces, signatures où les experts croient reconnaître son 
écriture. 

L'audience se termine par l'interrogatoire d'un pauvre 

soldat d'administration qui ne sait ni lire, ni écrire. Des 

inconnus, dit-il, l'ont engagé dans la seciété. Un homme 

inconnu l'a conduit au lieu d'initiation, où il a été interro-

gé et reçu par des inconnus. On lui demanda s'il aimait 

à faire l'aumône ; si, ayant sa suffisance, il donnerait à 

celui qui aurait besoin ; comme si, par exemple, sortant 

d'un bon déjeûner, il donnerait à celui qui n'aurait pas 

déjeûné du tout. Launay trouva cela fort beau. Tout le 

monde lui est du reste inconnu. Après sa réception, un 

inconnu lui a dit qu'il pouvait se retirer ; il a reçu le 

nomade Deganu et un numéro inconnu, car il l'a ou-
blié. 

Le mémo jour, dans l'audience du soir, on interroge 

Mars, autie soldat d'administration, qui n'en sait pas da-

vantage que son camarade Launay, et comme lui ne re-

connaît 'personne. Mais il a demandé à celui qui l'avait 

fait recevoir pourquoi les membres de cette société pre-

naient une espèce de déguisement : « C'est, lui répondit 

son parrain, une espèce de solennité dans la réception, un 

nblêrne, signifiant qu'on ne doit pas se glorifier du bien, 

ni se faire connaîlre de ceux à qui on en fait. » Semblable 

a maxime de l'Evangile, que la main gauche doit igno-

rer le bien que fait la main droùe, il n'en demanda pas 
davantage. 

Gaucherot, ouvrier serrurier, avoue avoir fait partie 

d'une société dite du Temple de l'humanité, fondée en 

1848 par Maggiolo. Si, plus tard, il est allé à quelques 

réunions, c'est qu'il regardait la société des Bons Cousins 

comme la continuation de la première. Il y a eu des réu-

nions chez lui, mais c'était pour les élections. M. le pré-

sident, ainsi qu'il la fait constamment, montre à Gauche-

rot les contradictions existant entre ses déclarations ac-
tuelles et celles qu'il a faites dans l'instruction. 

Jury, peintre en bâtiment*, ne sait ce qu'on veut lui di-

re, et se renferme dans un système de dénégation abso-
lue. 

Martin, aussi ouvrier, est accusé d'avoir organisé, à 

Alger, des ventes correspondant avec celles d'Oran, et 

d'avoir fait un voyage en France pour mettre la famille 

de Carthage en communication des BB. CC. de France. 

Une lettre signée Robespierre, adressée au G.-M, Saint-

Just et trouvée chez André, est attribuée à Martin qui nie 
tout. 

Le 3 octobre, à l'audience du matin, la gravité or di 

naire des débats a été un moment égayée par les répon 
ses et l'attitude de l'accusé Riquier, coiffeur. 

A l'appel de son nom, Riquier s'avance, et avec un lé-

ger accent provençal, s'adresse au Tribunal eu ces ter-

mes : « Monsieur le président, vous voyez devant vous 

un démocrate pur sang et le plus ancien perruquier de la 

ville d'Oran. » On lui adresse cette question : « N'étiez-

vous pas d'une société secrète? » Riquier répond : « Je 

m'en serais bien gardé, je ne suis jaunis allé dans aucune 

société, ni dans aucun club pour servir de marche-pied à 

un tas d'estropiés, moi le plus ancien perruquier de la 
ville d'Oran. » 

M. le président : Cependant, voyez cette pièce; c'est le 

procès-verbal d'une réunion où l'on aurait demandé un 
salaire? 

Riquier : Ou est maçm, on sait ce que c'est qu'un sa-

laire : fort bien; mais jamais Riquier n'a demandé ailleurs 

une augmentation de salaire. Je ne connais pas çj ; ils 
peuvent faire des écrits, ça ne me regarde pas. 

M. le président : Mai regardez. 

Riquier s'approche, puis recule, se rapproche, fronce 

le sourcil, regarde à peine, et repoussant le papier, s'é-

crie :«• Est-ce que j'ai besoin de lire, çi ne me regarde 
pas ; ça n'est pas de moi. » 

Cette pantomime se renouvelle chaque fois qu'on lui 
présente une nouvelle pièce. 

M. le président : Voici une lettre signée Saint- Jast, à 

vous adressée; on vous y traite de cher Bon Cousin. 

reçu par André, qu'elle logeait che 
heures *• 
tait un 
heures, voilà qu'un petit tâuïeur d^che,
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cription pour aider André, vu
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se trouvait comme qui dirait répondant vi« - la 
chers, boulangers et autres, vu qu'il avanVù^boi 

mangent, ces i auvres femmes. Alors m,?! .
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chez moi toujours et je donne parce que j
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cain et pur sang, et si je suis en prison c'est n
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suis républicain..., moi, le plus ancien nerr ,nf-
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ville d'Oran.
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M. le président montre à Riquier une autro i-
crayon où son nom figure.
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Riquier : Mais je vous dis ça fait pitié des dm 

me ça, et au crayqn encore. Monsieur le présidé i
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un Tribunal on ne présente pas des choses au e-
ne s'est jamais vu...
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M. le président : Sur une pièce saisie chez An H -

êles inscrit comme portant dans la socipta
 ,V °S8 
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Riquier, exaspéré : Commeut ! comment ' n-
rieux. 

M. le procureur de la République 
donné encore ailleurs. 

Riquier : Ah ! je m'en rappellerai... 
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avec une indignation profonde) le plus anciea Der'r,?
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le la ville d'Oran... Perru
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Où ont-ils trouvé celui-là?... On m'appelle P.'att 

c'est là un nom pour un homme. Ah'! oui Pj
a
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mettrai sur -retiendrai ; oui, je 
(av 

de 

mon enseis 

Riquier: BJU cousin, qu'est-ce que c'est ! ah bien, il 

peut en mettre des milliers de milliers d'adresses ; et 

qu'est-ce qu'il dit ce cousin, montrez un j eu pour voir. 

M. le présidant : On vous propose pour maître. 

Riquier, dédaigneusement : Qu'est-ce que ça veut dire 

pour maître? mais ça fait pitié ! avant de passer maître 

faut être apprenti, puis compagnon. On sait ça, ouest 
maçm et le plus ancien perruquier de la... 

M. le président : Vous etes indiqué sur une autre pièce 
comme garde des sceaux . 

Riquier : Eh bien! parole, vous m'étonnez; M. le pro-

cureur aussi m'a étonné quand j'ai vu son acte d'accusa-

tion; je me suis dit : Riquier, on t'accuse de société se-

crète et on ne fait pas de perquisition chez toi; c'est sin-
gulier, çt se fait toujours. 

M. le président : Mais il y a une pièce signée de vous? 

Riquier, «'échauffant : Comment ! ma signature à moi, 
le plus ancien perruquier... 

M. le président : Mais écoutez-moi donc : je dois vous 

montrer les pièces qu'on vousattribtfe, vous dire les char-

ges qu'on porte contre vous; si je ne vous les disais pas, 

vous diriez que je manque à mes devoirs, comme vous 
l'avez dit à M. le procureur delà République. 

Riquier > Moi, que je manque à quelqu'un! Monsieur 

le président, j'ai femme et enfans, je ne manque à per-

sonne. Je suis connu..., je suis le plus ancien perruq.... 

^M. le président : Lisez cjttu pièce; avez-vous signé 
Ici ? 

Riquier : Ah ça, je vas vous dire,faut s'expliquer ; donc 

comme j'étais allé chez la veuve Olivier pour avoir un 

reçu de 50 francs, que je lui avais donné dont j'avais été 

chargé par la loge (dont je suis) de les lui remettre parce 

qu'elle allait partit pour la France et que j'avais besoin 

du reçu, vu que j'en devais compte à la commission dont 

j'étais; voilà que je trouve cette fetnrne'ct sa sœur et un 

enfant tous battant une fièvre de cheval que ça en faisait 

mal, tien que de les voir trembler; pour lors elle me dit : 

Je ne puis pas, que vous voyez, je vous enverrai votre 

Je veux qu'on sache qu'il n'y a pas que moi de R' 

à Oran. Il y en a quatre, avec moi que ca fait cina iv* 

bord un ouvrier menuisier, qu'il y a un an il" est v " 

là maisoD, qu'il m'a dit : « Tiens, c'est drôle m^T à 

avons le même nom, >> et un autre, qu'il était sers»
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major et un peu mon parent, qu'il est parti avec^l" 

régiment pour France; et eacore un capitaine, qu'il 

mort à Mascara, laissant sa femme et trois enfans 

ne sont pas heureux ; et puis un capitaine marin qn'i 

est gravé de la petite-vérole, que nous nous ressemblons 

que c'est extraordinaire... En voilà des Riquier... sans 

me compter! Et pourtant l'on n'a pensé qu'à moi pour 

me mettre dedans... Merci de l'attention!... Trente-sent 

jours de secret ! rien que ça... Ah ! bien, après M. le juee 

d'instruction m'a interrogé, je n'ai pas voulu répondre 

11 me disait que je devais la vérité à la justice. Ali! bien' 

trente-sept jours de secret, c'était pas moi qui redevais 

quelque chose. Et dire que pour des bêtises comme ça 

on tient un homme en prison quatre mois ! un homme' 
établi ! 

. dprès ces exclamations, Riquier écoute la lecture de 

son interrogatoire, et, invité à le signer, se retire eu di-

sant à M. le président : « Pas à présent, je suis trop 
ému... Tout à l'heure! » 

Après Riquier est interrogé le docteur Clapier, qui nie 

toute participation aux réunions et actes de la société. 

M. Clapier, à ce qu'il paraît, s'était beaucoup récrié con-

tre l'arbitraire de son arrestation. Aussi M. le président 

s'attache à lui prouver qu'il s'élevait contre lui quelques 

présomptions assez graves et l'engage, à plusieurs repri-

ses, à garder une attitude plus convenable. M. Clapier 

répond qu'il ne sait pas en quoi il n'a pas une tenue con-

venable. On lui attribue diverses signatures où il aurait 

pris le nom de Caton, ce qu'il nie absolument. 

L'accusé Charpentier était, comme André;et Delaruelle, 

employé à la mairie. C'est un ex-sergent de zéphyrs, il a 

été libéré il y a deux ou trois ans. Un débat s'engage sur 

ses antécédens militaires entre le ministère public etla 
défens-. 

Tricht, Alsacien, ex-agent de police, ami d'André, a 

écrit sous sa dictée une lettre compromettante, et acceplé 

de plus le surnom de Marceau. L'épitre assez curieuse a 

été saisie comme le reste dans la collection d'André, et 

Tricht se trouve fort embarrassé d'expliquer les phrases 
qu'il a écrites. 

A l'audience du soir, on interroge le grenadier Rébuf-

fat, qui, embauché par André dans la s «ciété, y a entraîné 

son compatriote et ami M. Long. Rébuffal revient, comme 

les autres, sur ses déclarations dans l'instruction, et con-

teste l'exactitude de ses interrogatoires écrits. C'est lui 

qui, indigné des bruits répandus sur le compte de la so-

ciété, et voulant prouver que jamais elle n'avait eu rien 

de menaçant pour l'ordre social, raconta le premier le 

propos tenu par André devant lui et Laquille; qu'en P
3r
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lant ce ce qu'il y aurait à faire, si la cause triomphait, le 

grand-maître leur dit que, dans ce cas, il faudrait pmeer 

les 400,000 fiancs entassés, suivant lui, dans la caisse 

d'un notaire, pour en faire part aux malheureux. Anar 

a nié le fait qui, déjà, a donné lieu à plus d'un débat et a 

suscité, à cette audience, un nouvel incident. . . . 

Comme M. le président interrogeait Rébuffat, qui n«H 

énergiquement, le jeune Cicé, dit Armand Carrel, se w 

tout à coup et déclare que le jour même où il a été ques* 

tion de ce fait, c'est-à-dire le lundi 30 septembre, sur 

soir, Rébuffat, causant avec M. Long, déclara n'avoir at-

tribué à André ce propos que pour nuire à cet
 &
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par suite d'une honnête convention entre lui, Rebutla 

Laquille. ,
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Rébuffat convient qu'en effet il a dénonce ce prop 

d'André pour se laver des imputations horribles ni 

sur le compte de la société, et montrer qu'ils n ay 

rien de commun avec un pareil homnn, mais il n V 

inventé le propos qu'André a véritablement tenu e H 

lui, Rébuffat, a répété.
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Cette discussion devient assez tumultueuse. »•
 g 

affirme la vérité de ce que Rébuffat vient de dire , 

Cicé persiste dans ses déclarations.
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Il prétend n'avoir assister qu'à une seule réunion ^ 

lieu public, devant des gendarmes ; il a parle »• 

et pour le bien de l'humanité. Il repousse le pseu" 

de Scevola qu'on veut lui attribuer. , j>j
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gatoire de plusieurs accusés. Presque tous niei 
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 dont, 

de celle poursuivie; il répudie le nom de S>OM 

suivant l'accusation, André l'avait affuble. 

Marcel, tailleur, nie tout absolument.
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Après Marcel vient Cusson, qui se dit homme ^
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Cusson avoue avoir fait partie do la société
 me

 de 

reçu le 9 mai. 11 avoue même avoir pris le pseu 

Diavolo, que l'on attribuait à un autre.
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été 

«fies experts auraient pu voir là dedans leur pro 
ï0ir

 friture tout aussi bien que la mienne, 

''t ^uyeret Souday prétendent aussi n'avoir jamais fait 

■ de la société. 
f
 « !gré toute l'intelligence avec laquelle ces débats 

^conduits, on croit qu'ils ne seront pas terminés avant 

^octobre. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COMMISSION MILITAIRE DE CUBA. 

Présidence de M. le général Fulgencio Salas. 

Audience du 19 août. 

EXPÉDITION
 DD

 GÉNÉRAL LOPËZ. — HUIT ACCUSÉS. 

Voici la traduction textuelle d'une des dernières sen-

tences prononcées par la Commission exécutive et per-

tinente de l'île de Cuba, séant à la Havane, contre huit 
individus qui ont pris part à l'invasion de Lopez : 

« Vu U décret du brigadier don Fulgencio Salas, président 
de II commission militaire exécutive de cette île, en date de 
l'année dernière, avec l'autorisation du capitaine-général, 
contre divers individus émigrés à la même époque et succes-
, ventent de la République voisine des Etats-Unis, lesquels 

formé dans la ville de New-Yoïk un club sous le titre 
de Junte protectrice des intérêt politiques de Cuba, à l'effet 
d'établir dans cette île et dans celle de Porto Rico des intel-
ligences et de travailler de concert à la subversion du bon ordre 
eu conspirant contre le gouvernement légitime de Sa Ma-
jesté ; 

> Et attendu que ledit désrel présente comme membres el 
atjens exécutifs do celte association criminelle don Ambrosio 
(iouzalès, don José Sanchez Iznaga,dou Cirilo Vtllaverde, don 
Manuel Macias, licencié , don PeJro de Aguero, don Victoria-
no de Arrietta, don Caspar de Bjtancurt Ctsners, etdonCris-
t.-bal Madan ; 

» Vu le procès insiruit contre lesdits accusés par informa-
tion et recollemsnt ; 

» Ouï le rapport fait aujourd'hui dans le conseil tenu sous 
la présidence dudit feigneur brigadier, en l'absence des accu-
sés qui sont en état de contumace; 

• Oui le réquisitoire et les conclusions du fiscal, et les ex-
plications verbales du docteur don Manuel Gonzalez del Yalle, 
assesseur du Tribunal; 

» Le Conseil, 

» Attendu la nature des charges, et prenant en considéra-
tion la nature des preuves sur lesquelles elles se fondent; 

» A condamné et condamne à l'unanimité absolue des voix 
lesdits Gonza'ez,Iznaga, Villaverde, Macias et Aguero à la pei-
ns de mort par le supplice infamant de la garrote, et lesdits 

Arnetade Betancourt-Cisneros et Madan à la peine extraor-
dinaire de

 dlx
 années de présides dans les colonies d'outre-

u.er, avec prohibition perpétuelle de retourner dans cette île 
et dans celle de Porto Rico ; 

» Condamne également tous les accusés susnommés soli-
dement au paiement des frais, et à l'indemnité de tous les 

"•™»»ges et préjudices causés à l'Etat et aux particuliers 
[Jji, *7 'invasion à Cardenas; avec réserve d'entendre 
. , , cpniaimiés s'ils se présentent ou sont arrêtés plus 
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8. toujours plus de petits garçons, 
11,5 petites filles ; 86 hommes et 76 femmes mortes dé 

malad.es diverses ; 9 suicides, 2 hommes de 40 ans, 3 de 

bO ans; 2 f.mmes de 20 ans, une de 40, une de 60 ans ; 

pièces el apoplexie seulement sont de personnes qui 
étaient jeunes.

 M 

Arrestations. — L'on a opéré, du 29 septembre au 5 

octobre, 401 arrestations ; depuis longtemps il ne s'est 

opéré aussi peu d'arrestations. 224 hommes, 103 garçons 

e.ilar s, 64 femmes, 10 petites filles. 370 arrestations ont 

été laites sur flagrant-délit, 31 sur mandais: 375 habitant 

Paris, 44 les départemens, 177 ne sachant ni lire ni 

écrire, 217 fâchant lire et écrire; 7 ayant une instruction 

supérieure; 220 sans ressources, 179 vivant d'un travail 

manuel, 2 ayant une assez belle posilion de fortune; 113 

en récidive pour condamnations au Tribunal correction-

nel, 9 pour condamnations à la Cour d'assises; 17 sont 
étrangers à la France. 

Des personnes arrêtées, 6 sont incriminées d'abus de 

confiance, dont 1 jeune fille ; 6 de ban rompu, tous hom-

mes; 22 de violences, de blessures, dont 6 jeunes gens 

et 1 Femme ; 29 de délits divers, dont 2 enfans et 6 fem-

mes; 7 d'escroquerie, dont 1 ù mrao ; 65 dè vols, dont 24 

enfans garçons; 1S femmes et 2 petites filles; 12 de dé-

lits politiques, dont 1 jeune homme; 55 de rébellion, dont 

14 jeunes gens, 1 femme et 1 jeune fille; 8 pour vente il-

légale d'imprimés, dont 2 petits garçons et 2 femmes; 96 

pour mendicité, dont 14 enfans garçons, 16 femmes et 4 

petites filles; 95 pour vagabondage, dont 38 enfans gar-

çons, 15 femmes, point de petites filles. Tous ces chiffres 

s >tot dans leurs rapports ordinaires ; toujours beaucoup 
d'enfans arrêtés, de mendians, de vagabonds. 

Dans le trimestre de juillet, août, septembre, l'on si 

opéré 6,524 arrestations, 71 arrestations par jour, 497 

par semaine. Dans le trimestre d'avril, mai, juin, l'on 

avait opéré 6,745 arrestations. Néanmoins, dans le troi-

sième trimestre, il y a eu pour certains délits plus d'ar-

restations que dans le second; il y a eu entre autres 67 

arrestations en plus pour rébellion, 46 en plus pour bles-

sures et coaps. Il y a eu en moins 62 arrestations d'é-

trangers; les mesures prises par la police commencent à 

avoir quelque efficacité. Chacun comprend l'avantage de 

ne point conserver en France les malfaiteurs qui sont 

étrangers au pays. L'on a constaté pendant ce trimestre 

ia véritable position de 68 prisonniers, parvenus jusqu'a-
lors à dissimuler leur identité. 

Sept procès-verbaux dût été dressés dans le mois de 

septembre contre des boulangers, pour faux poids ; 5 

contre des bouchers, pour viandes insalubres et faux 

poids; 13 contre des marchands de vins, pour vin falsi-

fié ; 9 contraventions ont été constatées, concernant les 

remèdes secrets, l'exercice illégal de la médecine ou de la 
pharmacie. 

Mont-de-Piété. — 21,640 objets ont été engagés dans 

cette semaine, pour une somme de 410,693 fr. ; 24,477 

objets ont été dégagés pour une somme de 428,586 fr. 

Voyageurs. — Sont arrivés à Paris, 4,412 voyageurs 

venant de l'intérieur de la France; 2,514 artisans, ou-

vriers, 753 négociant, 634 propriétaires, 264 fonctionnai-

res, 196 militaires, 49 étudisns; venant da l'étranger, 

1,513 voyageurs : 740 Anglais, 258 Belges, 82 Améri-

cains, 92 Allemands, 61 Suisses, 56 Prussiens* 46 Hol-

landais, 45 Savoisiens, 43 Italiens, 30 Polonais, 27 Espa-

gnols, 27 Russes, 18 Autrichiens, 18 Piémontais, 14 Ir-

landais, 12 Wuftembérgeoià, 11 Bavarois, 9 Badois, 9 

Ecossais, 9 Sardes, 8 Saxons, 7 Suédois, 6 Grecs, 3 Ha-

novriens, 5 Turcs, 2 Danois, 1 Egyptien, 1 Norwégien, 
1 Portugais. 

Aliénations mentales. — Dana le mois de septembre, 

170 aliéneront été reçus dans les maisons de santé, 147 
en sont sortis, 43 y sont morts. 

Enfans abandonnés. — Oot été déposés aux hospices 

pendant le mois de septembre, 316 enfans, 6 en moins 

sur le mois précédent; 26 de ces enfans sont âgés de plus 

de 2 ans; des 28 enfans ci-dessous de 2 ans, 7 sont légi-

times; 240 naturels, 41 ont été recueillis dans le tour, 1 

sur la voie publique, 89 sont nés dans la maison d'accou-

chement, 40 dans les hôpitaux, 9 dans la banlieue, 8 hors 

du département, 69 ch„z des sagas-femmes, 7 ont été 

rapportés de nourrice faute de paiement, etc. Parmi les 

mères, on compte 71 domestiques, 39 couturières, 31 

lingèt es, 20 journalières, 11 culotières, 11 blaochisseu-

' ses, 6 giietières, 4 demoiselles de comptoir; 25 de ces 

mères sont nées à P^ris, 202 sont étrangères à Paris, 101 

ont encore leurs parons, 126 sont orphelines, 28 avaient 

déjà des enfans, 207 ont déclaré être abandonnées du 
père de leur enfant. 

le 

cHRomau 

signalement de ses assassins. 

Par suite de sa déclaration, des recherches ont été 

commencées sur le champ, et hier, vers dix heures du soir, 

les agens se sont trouvés sur les traces de l'un des indi-

vidus signalés, et l'ont arrêté non loin de la barrière de 

Montreuil. Parmi les objets saisis en sa possession, se 

trouve un couteau-poignard. Cet individu, âgé de 25 ans, 

a été envoyé au dépôt, sous la prévention de complicité 

d'assassinat. La situation du blessé est extrêmemen t gra-

ve, et l'on craint de ne pouvoir le conserver à la vie. 

— Un honnête marchand de vins dont l'établissement, 

silué boulevard Saint-Ange, est fréquenté par des con-

sommateurs plus nombreux que choisis, assis hier di-

manche vers le milieu du jour dans son comptoir, tout 

resplendissant de l'éclat des cristaux et des brocs d'étain, 

y sommeillait dans une douce quiétude, lorsqu'un fashio-

nable de barrière, Jean M.... entra dans le cabaret, flan-

qué de deux femmes, dont l'une, Viclorine dite Bitte-à-

Plâtre, a déjà eu des désagrémens avec la justice. «Trois 

verres de dur, mauvais matzingue ! » s'était écrié Jean 

en mettant le pied sur la première marche de la boutique; 

mais voyant aussitôt que le marchand de vins était en-

dormi, il avait fait signe à ses deux accolytes de rester 

muettes. S'avançant alors à pas de loup vers le comptoir, 

il avait cherché à en ouvrir les tiroirs, mais ils étaient 

fermés à deux tours. Il avait alors fouillé dans les poches 

du dormeur pour en trouver la clé; elle n'y était pas, 

mais à sa place, et sans doute à son avis comme compen-

sation, il avait trouvé celle du logement situé au premier 

étage;, où se trouvait un secrétaire dans lequel il savait 

que le marchand de vins avait l'habitude de renfermer une 
partie de son argent. 

Une fois maître de la clé, Jean, Batte-à-Plâtre et l'au-

tre femme montèrent rapidement au logement où, en un 

tour de main, ils ouvrirent le secrétaire et s'emparèrent 

d'une somme de 120 fr. et de quatre montres qui s'y 
trouvaient renfermées dans un tiroir. 

Mais ce vol si audacieusement commis avait eu un té-

moin, jeune enfant dont la mère loge au même étage, et 

qui, n'osant s'y opposer, était descendu sans bruit à la 

boutique du marchand de vins, qu'il avait réveillé en lui 
disant qu'on dévalisait sa chambre. 

Lorsque celui-ci y monta, les trois voleurs avaient dis-

paru ; il les vit de sa fenêtre fuyant à toutes jambes sur 

le boulevard, mais déjà trop éloignés pour qu'il pût es-

pérer de les atteindre. Force lui fut donc de se résigner 

à aller déposer sa plainte entre les mains du commis-

saire de police de la commune de La Chapelle, lequel, 

sans perdre de temps, fit avertir la gendarmerie locale et 
la polica. 

Grâce à l'activité des mesures qui furent prises, l'au-

teur principal de ce vol et la fille Victorine Batte-à-Plâtre 

ont été arrêtés nantis encore de la majeure partie de la 

somme volée. Ils ont déclaré que les montres étaient 

restées en la possession de la femme demeurée inconnue 

qui s>e trouvait avec eux lors da la perpétration du vol. 

— Hier, le sieur Saret, tireur da sable, a 'découvert 

dans la Seine, à peu de distance du pont de Saint-Cloud, 

le cadavre d'un jeune homme paraissant âgé de dix-huit 

à vingt ans, et dont la mise paraissait être celle d'un gar-

çon limonadier. Sur la réquisition du commissaire de po-

lice, un médecin a visité ie corps, sur lequel il n'a pas 
été remarqué trace de violence. 

Dans l'uae des poches des vêtemens, on a trouvé une 

letire qu'on suppose avoir été écrite par ce jeune homme, 

et dans laquelle il dit qu'il est en butte à la haine de ses 

deux parons de Paris qui seront cause de sa mort. Cette 

lettre est sans signature et porte pour suscription ces 
mots : « A monsieur Jules Désigne. » 

L'individualité du corps n'ayant pu être constatée, il a 

été transporté à la Morgue. Voici son signalement ; taille, 

un mètre 60 centimètres , cheveux châtains, front haut, 

nez moyen, yeux gris; vêtu d'une veste en drap bleu, 

d'un pantalon en satin noir, d'une cravate bleue, d'une 

chemise en calicot marquée D. ; il portait des souliers 
vernis. 

— Aujourd'hui, vers midi, des maçons étaient occupés 

à la réparation d'une maison, rue Sainte-Avoie, 16. Le 

nommé Durand se trouvait sur l'échafaudage, à la hau-

teur du cinquième étage, tandis que le nommé Régaud, 

pour inviter, selon l'usage, les passans à s'éloigner des 
travaux, stationnait dans la rue. 

Tout à coupla planche supportant Durand s'étant rom-

pue par une cause qu'on ignore encore, celui-ci fut pré-

cipité dans l'espace et vint tomber sur Régaud. Durand 

s'est relevé à peine étourdi et sans avoir aucun mal, mais 

il n'en a pas été ainsi de son malheureux compagnon, 

qui a eu les deux jambes et le bras droit cassés, et qu'on 

a transporté à l'Hôtel-Dieu dans un état désespéré. 
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PARIS, 21 OCTOBRE. 

l e procureur delà République a requis aujourd'hui des 

poursuites contre 1 > gérant du journal la Mode, et contre 

M. Ch. de Besseltèvre, à l'occasion d'un article inséré 

dans le numéro dudit journal en date du 19 octobre 1850, 

et intitulé : Boutade d'un républicain de la commission 

des vingt-cinq, ledit article contenant des offenses en-

vers la personne du président de la République. 

— Hier, vers neuf heures du soir, M. Xulnier, ébénis-

te, rue Travei-bière, après avoir touché le montant de 

quelques factures extra-muros, rentrait dans Paris par la 

barrièi e de Montreuil et pressait le pas dans la crainte 

que le bruit de son argent, qui sonnait dans ses poches, 

n'attirât l'attention de quelques rôdeurs de- barrière. A 

peine avait-il fait une centaine de pas dans la rue et se 

trouvant dans un endroit peu éclairé,' qu'il fut assailli par 

trois individus qui se ruèrent sur lui, cherchèrent à le ter-

rasser, et ne pouvant y parvenir, "l'un de ces individus, 

armé d'un couteau, lui portant un violent coup de son 

arme, le renversa tur le pivé. M. Xulnier fit entendre 

aussitôt les cris : « Au secours ! on m'assassine ! » 

Un inspecteur de police, passant près de la barrière de 

Montreuil, ayant entendu ces cris, courut en toule hâte, 

et arriva au moment où les malfaiteurs essayaient de 

c omprimer la yoix de leur victime; l'inspecteur sa jeta au 

milieu d'eux el en saisit deux au collet avec une telle 

force, que, malgré les efforts qu'ils firent pour se sous-

traire' à l'tspèce d'étau qui les reienait, ils ne purent y 

parvenir. Quelques passans étaut arrivés peu après, ont 

prêté assistance à l'agent et l'ont aidé à conduire ces deux 

individus au poste de la barrière; l'un d'eux nommé 0..., 

âgé de trente ans, est signalé comme ayant porté le coup 

de couteau; le seaoud est un jeune homme dé dix-huit à 

dix-nuuf ans: ils ont dé tlaré tous deux exercer Là profes-

sion d'ouvriers ébénistes. Le troisième a pris la fuite. 

Le sieur Xulnier a été relavé baignant dans son sang; 

quuiquesa blessure soit grave, elle n'offre rien de dan-

gereux. 

Deux jours plus tôt, dans te courant de la mut, un crime 

de la môme nature avait également été commis aux envi-

rons de la rcêaae barrière de Montreuil. Un marchand de 

fwienoe, passanlde ce côté, avait été assailli par plusieurs 

malfaiteurs qui l'avaient frappé à coups de poignards, 1 ft-

vaieut laissé pour mort sur la place et avaie.it pris la 

fuile en entendant les pas de plusieurs personnes qui 

se dirigeaient de ce cô:é. Le blessé a pu l'aire connaître le 

DÉPARTEMENS. 

BAS-RBIX (Strasbourg). —Le journal l'Alsacien et le 

Courrier du Bas-Rhin ont été traduits devant le Tribu-

nal correctionnel de Strasbourg pour infraction à la loi du 

16 juillet sur les signatures. Le Tribunal a renvoyé les 

deux journaux de la poursuite, - par le motif que les arti-

cles non sigtiés étaient des articles do nouvelles et non de 
e[iscussiori . 

ARDENNES. — Le Courrier des Ardemies donne les dé-

lails suivans sur un événement assez mystérieux qui vient 
d'arriver à Chirleville : 

« Le sieur Galleron, fabricant de brosses, sous les Ar-

cades, à Charieville, était allé dans la soirée de lundi 

trouver le brigadier qui commandait le poste da l'Hôtel de 

Ville. Api ès lui avoir longuement parié de la possibilité 

qu'il aurait de faire quelques affaires dans le régiment, 

Galleron invita le brigadier à dîaer avec lui; le brigadier 

accepta, dîna promptemeut à causa de contrariétés entre 

Gilleron et sa femme, et revint au poste accompagné de 

son hôte. Mme Galleron était allée coucher ch:z ses pa-
rens. 

•> Galleron était ivre déjà ; il alla chercher de la bière 

et de l'eau de-vie, et but avec les militaires du poste jus 

qu'à onze heures du soir. Il voulut alors retourner chez 

lui ; mais, comme il pouvait à peine se tenir debout, il de-

manda un compagnon, qui lui fut accordé par le briga-
dier. 

» Le compagnon était un jeune lancier qui n'avait 

point voulu prendre part aux libations da la soirée. 

» Galleron arrive chez lui,.referme sa porte à la clé, 

monte au premier, et propose au soldat un verre de ce-

rises. Celui-ci refuse d'abord, mais à la fin cède aux im-

portunités de Galleron. Il accepte un verre et quelques 

noix que Galleron lui met dans sa poche. Un nouveau 

verre est proposé, mais le lancier refuse. « 11 faut, dit-il, 

que je me rende à mon poBte. Je n'ai jamais eu de puni-
tion, je n'ei veux point avoir. » 

» Uoe contestation irôs animée s'engage. Galleron y met 

fia en ouvrant la parle de la chambre et en emporlunt la 

chandelle, qu'il éteint sur l'escalier. « Maintenant, dil-il 

au militai re, suis-moi si tu veux, débarbouille-toi là-de-

dedaus. Le militaire le suit à tâtons, et arrive sur ses pas 

dans uee petite cuisina où régnait naturellement l'obscu-

rité la plus profonde. Là, les mois les plus vifes'échan-

getit. Galleron est saisi d'un actèi de rage ; i' renverse et 

base des tables, des bouteilles, de? h vaisselle, et reste 

deux heures à exhaler sa fureur. « Dépêche- toi de dé-

camper, dit-il au lancier; dépêche- toi, il est temps, ou je 
te tue ! » 

» Le malheureux soldat, enfermé dans cette cuisine, 

ignorant complètement les lieux, ne connaissant pas 

même l'individu qu'il avait eu la bonté de reconduire chez 

lui, secache sous un lit et s'y tient coi, pour faire oublier 

sa présence à l'ivrogue, qui le martyrisait ainsi. Cdle-

ron, dont la rage s'exaltait à chaque minute, sort de la 

cuisine et en barricade la porte avec une table. 

» Au bout de deux heures, le lancier, croyant son bour-

reau endormi et voulant sortir de celte posilion, cherche 

une isstie, trouve 'a porte de la cour et s'efforce de l'en-

foncer. La porte s'ouvre en effet, mais en ce moment 

Galleron paraît armé d'une longue aiguille d'emballage. 

Une lutte s'engage. Galleron est renversé et désarmé. Il 

se relève, retombe sur le militaire qui le renverse une 

seconde fois, et qui, pour la seconde fois, le laisse so re-

lever". Galleron, exaspéré, saisit le militaire à la gorge; 

mais il est encore uue fois jeté sur le carreau. Alors il 

pousse des cris furieux : « Accourez, mes amis, il laut 

faire la fin do cet homme-là, qui ne veut pas sortir de chez 
moi. Descendez tous! » 

» Le militaire, en entendant ces parole?, se croit vic-

time d'un guet-apetis, et, craignant l'arrivée des compli-

ces présumés de Galleron, il lui met un genou sur la poi-

trine, étreiut sa gorge d'une main et de l'autre lui ferme 

la bouche. Il le laisse dans cette position jusqu'à ea qu'il 
ne craigne plus ses cris. 

» Après s'être assuré de son silence, il s'échappe par 

la cour, monte avec une difficulté extrême sur un petit 

toît, dont il ne peut plus descendre san3 s'exposer à une 

moi*! cGriâific» 

» Alors, n'osant crier de peur d'éveiller les complices 

présumés da Galleron, il jette dans les fenêtres voisines 

des tuiles, des ardoises, et les noix que Galleron lui avait 
fait prendre. 

» Ce n'est qu'au bout d'une demi-heure seulement, 

vers cinq heures et demie du matin, qu'une voisine le 

découvrit et le fit descendre avec l'aide de la garde. On 

pénétra aussitôt dans la maison de Galleron, qu'on trouva 

mort sur le carreau. 

» La police arriva sur les lieux, le jeune soldat fit sa 

déclaration telle à peu près qu'on vient de la lire, et fut 
écroué quelques minutes après. 

» On fit aussitôt l'autopsie du cadavre, qui ne portait 

la marque d'aucune blessure. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 19 octobre. — La Gazette des 

Tribunaux a rendu compte, dans son numéro du 6 octo-

bre, de l'effroyable assassinat commis sur la personne du 

révérend M. Hollest, ministre anglican à Friraley, près 

de Farnboroiigh. Trois jeunes gens du pays, Trowes, Jo-

nes et Hatwood, arrêtés le lendemain du crime, ^ et un 

nommé Smith, saisi par la police peu de jours après, ont 

été soumis à une enquête qui n'est pas encore terminée. 

Smith, pour lâcher d'avoir la vie sauve, a dénoncé ses co-

prévenus, qui persistent dans leurs dénégations et s'ef-

forcent d'établir un alibi que jusqu'à présent rien ne jus-
tifie. 

La dernière séance a été remarquable par la vivacité 

du débat. On a donné lecture d'une confession écrite par 

Smilh et parfaitement conforme à ce qu'il a dit à deux 

officiers da police dès le premier moment de son arresta-

tion. 11 va sans dire que Smith ne se déclare point coupa-

ble de l'assassinat. Suivant lui, il n'était venu là que pour 

voler et il faisait le guet au dehors. 

M. le magistrat président : Persistez-vous dans vos 
déclarations ? 

Smith : Certainement j'y persiste ; ce que j'ai dit est la 

pure vérité, et aucun de ces gens-là ne saurait le nier. 

Le magistrat : Nous renvoyons la séance à un autre 
jour, afin d'appeler de nouveaux témoins. 

Harwood : Pourrons-nous recevoir les visites de nos 
amis dans la prison ? 

Le magistrat : Vous ne pourrez, jusqu'à nouvel ordre, 
que recevoir vos conseils. 

Harwood : Smith est un imposteur qui veut nous per-

dre, et qui ne mérite nullement la confiance de la jus« 

tice. 

Le magistrat •■ Remarquez bien qu'en vous accusant 

il s'acense lui-même, et que diverses circonstances pa-

raissent corroborer ses révélations. 

Smilh, voyant qu'on l'emmène avec les autres, s'é-

crie : « Est-ce qu'on va me mettre encore sous les ver-
roux ? » 

Le magistrat : Certainement ; il y a au?si des témoi-
gnages qui s'élèvent contre vous. 

Jones, se tournant avec fureur vers Smith : Misérable, 

si tu avais du cœur, tu te brûlerais la cervelle d'un coup 

de pistolet, pour te punir toi-même d'avoir compromis la 

liberté et la vie de trois honnêtes gens. 

Harwood •■ Smith est uti infâme, qui fait retomber sur 

nous le crime afin de donner le change à la justice sur 
les vérite.bles auteurs de l'assassinat. 

Les condamnés ont été ramenés dans leurs cellules. 

— WURTEMBERG (Stuttgart), le 17 octobre. — La Cour 

de cassation de Wurtemberg, créée récemment, vient 

de tenir sa première au liecce. Elle avait à statuer sur le 

pourvoi de M. le prince de Waldourg-Ziel, contre un ar-

rêt de la Cour d'assises de Stultgard qui le condamnait, 

pour délit politique, à trois ans d'emprisonnement. 

L'avocat de M. de Walburg-Ziel n'a présenté et plaidé 

qu'un seul moyen de cassation, tiré de ce que l'un des 

jurés avait constamment dormi pendant l'audience de la 
Cour d'assises. 

La Cour de cassation, sur les conclusions conformes 

de M. le procareur-général, a rendu un arrêt conçu en 
ces termes" : 

« Attendu que la loi exige seulement la présence des jurés 
devant les Cours d'assises, et qu'elle laisse à chacun d'eux le 
soin de faire attention aux débats selon sa conscience, et com-

me il l'entendrait, le pourvoi du princede Waldburg Ziel est 
rejeté. » 

Cette interprétation judaïque de la loi, et qui est si 

contraire à l'esprit de notre nouvelle législation pénale, a 
donné lieu à bien des commentaires. 

— NOUVKLLE-ZÉLMJDE (Wellington, 6 avril). — On fait 

que les Anglais ont fondé une colonie dans la [\ouvelle-> 

Zélande, où s'élèvent déjà dos villes assez importantes, 
Wall ngton et Otago. 

La Cour suprême a ouvert t es premières assises crimi-

nelles le 1" mars par M. Chapman, juga. Ce magistrat a 

présenté, comme uno preuve de la bonne moralité du 

pays, le petit nombre des causes soumises à la juridiction 

du jury. Sur hait accusés, il y en a eu un mis en liberté. 

Les sept autres, dont quatre militaires de la garnison, 
ont été déclarés coupables. 

On a fait à la même époque, en présence da 250 da-

mes et de leurs maris, l'inauguration du musée Welling-

ton et celle d'une institution pour les ouvriers. 

Le prix des plaies sur le chemin de far de Versailles 

(rive droite) vient d'ê.ra réduit, pour les dimanches et la 

seuiuiue, à 25 c., de Saiat'Cioud. de Sui de Pu^ 
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teaux et de Courbevoie à Paris, et à 50 c. de Sèvres et de 

Ville-d'Avray à Paris, atin d'utiliser la force disponible 

des machines à la descente. 

Bourse de Partis du 21 Octobre 1 850< 

AU COMPTANT. 

57 95 
93 50 

3 0[0j. 22 juin 

5 0|0j. 22 mars... . 
4 l[2 0[0j.22mars. 
4 0[0 j. 22 mars... 72 15 
Act. de la Banque. . 2300 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1150 — 
Empr.dudépartem. 1075 — 

FONDS ETRANGERS. 

100 1[2 1 5 OiO belge 1840 
| — — 1842 . . . 
| — 4 4[2 
| — Banque (1835).. 
| Emp. Piémont, 1850 
| Obi. 1850 (janv.)... 
| D° 1849 (oct.). ... 920 — 
| Napl.(Héc. Rotsch.) 
| Emprunt romain. 

805 — 
84 90 

972 50 

78 7i8 

Caisse hypothécaire. 
Zinc Vieille-Montag. — — 
Quatre Canaux 1135 — 
Canal de Bourgog. . 
H.delaG.-Combe.. 
Tissus delinMaberl. 
Forges de l'Aveyron. 
Monc.-sur-Sambre. — — 

Espag., dette active. ~ — 
— dette pass. — 

3 OpO 1841 39 — 
— dette intérieure.. 34 3|8 
Lots d'Autriche.. . . — — 
Métalliques 5 0[0.. — _ 

2 lp2 hollandais... 58 3[4 
Portugal 5 0[0 _ ~ 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET, 
AD COMPTAIT. 

5t-Germ»in . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris àOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

Hier. Au|. AU COMPTANT. Hier. An). 

387 50 _ — Orléans àVien. 355~^ 355^ 
155 — 155 - Boul. à Amiens. —  __. 
140 — Orléans à Bord. 388 7b 388 76 
780 — 780 — Chemin du N.. 4(10 — 467 50 
018 75 018 75 ParisàStrasbg. 342 50 343 73 
248 75 250 — Tours à Nantes. 242 60 242 50 
172 50 172 50 -Mont. àTroyes. — — 

120 — 120 - Dieppe à Fée. . 163 75 

Au théâtre de l'Oléon, ce soir, pjur les dernières repré-
sentations, les Péchés de Jeunesse. Le spectacle commencera 
par le Légataire et finira par le Voyage à Dieppe. 

— AMBIGU. — L'affluence considérable du public qui vient 
chaque soir applodir le drame si touchant et si pathétique 
Marianne, a décidé la direction à convertir une grande partie 
de l'orchestre des musiciens en fauteuils d'orchestre. Bureau 

de location de onze à six heures. 

SPECTACLES DU 22 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE .— Les Contesde la Reine de Navarre. 

OPÉRA-COMIQUE. — Giralda. 
ODÉON. — Un Valet sans livrée, les Pédiés de Jeunesse. 
TuÉATRE-lllSTORIQUE. — 

VAUDEVILLE .— Daphnis, la Dame de trèfle, Létorière». 
VARIÉTÉS. — A la Bastille, le Punt cassé, Manclie à M mehe. 

GYMNASE . - Charles, un Divorce, R
iquet à

 , 
TIIÉATRE-MONTANSIER. — La Belle Nuit l« rt l̂ ^e. 
PORTE-SAINT-MARTIN . - Les Boulevards le Ti^ 
GAITÉ . - La Maison des Fous M™ de i ,

 d de
Fer.

 1]
S

r
«. 

AMBIGU. — Marianne derrière. 

THÉÂTRE -NATIONAL. — Le Sac à Malices 
COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un , 
FOLIES . - L'Eau qui dort, les Duels 1« u œuf ' 

DÉLASSKMENS-COM.QUES . - La Semaine d^oT** Ta
*bo

Uf 
HIPPODROME . -Les mardis, jeudis,

 8
.to

e
d&£*»-

 r 

SALLE BREDA. - IM les dimanc. Wi,r.__*
B
St et

îfr b
~ &i

a
"qe f»..; 

TABLE DES MATIEftÈT 

Au bureau de la Gazelle des Tribunaux 

du-Palais, 2* 
ruede Ha

rlïy 

AVIS IMPORTANT. 
Le» Insertions légales, les An non 

cfc» die Mil, les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

lie prix de la ligne à insérer une 

ou deux fois est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 «5 

Cinq foi» et au-dessus. . 9 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON À MONTMARTRE. 
Z Etude de M* ROBERT, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 10. 
Vente en l'audience des saisies immobilières 

du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 7 novem 
bre 1850, 

D'une MAISON sise à Montmartre, impasse Mas-
sonnet, ouvrant sur la rue des Poissonniers, com 
muite de Montmartre, arrondissement de Saint 
Decis (Seine). 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" ROBERT, avoué. (3691) 

DOMAINE DES BOULÂTES. 
Etudo de M* Eugène FONTAINE, avoué à Melun 

(Seine-et-Marne). 
Vente par licitation , sur nouvelle baisse de 

mise à prix, en l'audience des criées du Tribunal 
de Melun, 

Le vendredi 8 novembre 1850, une heure de 
relevée, 

En deux lots, 

Du DOMAINE DES BOULAYES, situé près Tour-
nan, communes de Tournan, Châtres et Liverdy, 
arrondissement de Melun. 

Le l'r lot composé : 
1* Du Château des Boulayes, autrefois habité 

par le prince de Condé, bàtimens, écuries, remi-
ses en dépendant, jardins, verger, parc de 51 
hectares 61 lires 22 centiares, entouié de murs, 
parfaitement planté; percé, étang, pelouses et 
avenues; 

2° De la Ferme de Coffry, bàtimens, terres et 
prés en dépendant ; 

3° D'un Bois taillis de 15 hect. 97 ares 57 cent. 
Le tout d'un seul tenant, d'une contenance to-

tale de 200 hect. 28 ares 22 cent. 
Revenii : 10 900 fr. 

Première mise à prix : 330,000 fr. 
Nouvelle mi.-e à prix sur laquelle seront reçues 

es enchères : 200,000 fr. 
NOTA. — H existe sur ce lot, tant en arbres à 

haute tige bordant les avenu. s qu'en bois taillis 
et de haute futaie, pour 30,000 fr. de bois en 
viron. 

Le 2e lot composé : 
1° De la Ferme de Fretay, bàtimens, terres et 

prés en dépendant, d'une contenance de 112 hect 

16 ares 35 centiares ; 
2° Des Bois taillis de Fretay, d'une contenance 

de 45 hect. 14 ares 15 cent. 
Le tout d'un seul tenant, contenant ensemble 

157 hect. 30 ares 50 cent. 
Revenu : 8,518 fr. 

Première mise à prix : 220,000 fr. 
Nouvelle mise à prix sur laquello les enchères 

seront reçues : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Melun : 1° A M« Eugène FONTAINE, avoué, rue 
Duguesclin, 4. poursuivant la vente, et ad-
ministrateur des biens à vendre; 

2° A Me Legavre, avoué colicitant ; 
A Paris : A il. Charles Gallon, ingénieur, rue des 

Vosges, 16 ; 
A M* Lacroix, avoué, rue Ste-Anne, 51, bis ; 
A M0 ïluard, avoué d'appel, même rue, 53 ; 
A M* Fabien, notaire, rue du Havre; 
A M" Dueloux, notaire, rua de Choiseul, 16; 
A M" Viefville, notaire, quai d'Orléans, 4; 

A M" Durand, notaire, rue St-Honoré, 354 : 
Tous dépositaires des plans de la propriété ; 

A Tournan : A M* Salmon , notaire ; et sur les 
lieux, au château des Boulayes. (3631) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

• ________ 

TERRES LABOURABLES. 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le 5 novembre 1830, 
De trois lots de TERRES LABOURABLES, si-

tuées communes d'Arlhies et de Lainville, arron-
dissement de Mantes (Seine-et-Oise) 

Contenances : 6 hect., 3 hect., 15 hect. 
Fermages : 330 fr., 163 fr., 890 fr., nets d'im-

pôts. 
Mises à prix : 8,000 fr., 4,000 fr., 22,000 fr. 
Ces mises à prix présentent un produit d'envi-

ron 4 p. 0/0 net, y compris les frais d'acquisition. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser à M" LEFER, uouire, rue Saint-Ho 

noré, 290. (3643) * 

Le jeudi 31 octobre 1850, 
En l'étude dudit M" MARCEL, notaire, 
En un seul lot, 
1» D'une USINE HYDRAULIQUE, appelée les 

Rediers, sise à Louviers, faubourg Saint-Jean, 
ensemble deux bàtimens à usage de filature, mai-
son d'habitation et autres circonstances et dé-
pendances ; 

2° Du MATÉRIEL servant à l'exploitation. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 
1" Audit M' MARCEL, notaire à Louviers; 
2° A M" Mouillefarine, avoué à Paris ; 
3° A M* Potier, notaire à Paris, rue Riche-

ieu, 45. (3689) 

FORÊT DE BRETEDIL. 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M" BERCEON , l'un 
d'eux, le mardi 19 novembre 1830, 

Sur la mise à prix de 280,000 fr., 
De 315 HECTARES de BOIS da la FORÊT DE 

BRETEU1L, situés à 3 kilomètres da Rugles. 
La superficie est évaluée 130,000 a. 
S'adresser à M" BERCEON, notaire, à Paris, rue 

St-Houoré, 346, depo-itatre des titres, des plans 
et du cahter des charges; ei sur les .lieux, au 
sieur Boillet, garde-général. (3670) 

ST SON 
MATÉ RIX-. USINE IYIRALIQUE 

Etudes de M' MARCEL, notaires à Louviers (Eu-
re), et de Me MOUILLEFARINE, avoué à Paris, 
rue Montmatre, 164. 
Vente sur publications judiciaires, 

IMMEUBLES A GLOYES 
Etude de 51 e 

SURE. ET 
-OX&. 

LOUVEA.U, avoué à Paris, rue 
Richelieu, 48. 

Adjudication, le 3 novembre 1850, en l'étude 
M" BROSSIER, notaire à Cloyes (Eure-et-Loir) 
en 49 lots, 

De DIVERS IMMEUBLES , situés commune de 
Cloyes, consistant en bàtimens, prés, pièces de 
terre labourable et vigne , d'une contenance de 
8 hectares. 

Total des mises à prix : 33,390 fr. 
S'adresser : A Mj LOUVEA.U, avoué poursui 

vaut; à M" Vigier, avoué; et à Cloyes, à M<= BROS-
SIER, notaire, (3690) 

SOCIÉTÉ VERSAILLAISE DU GAZ. 
AVIS. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'il y air a 
le jeudi 31 octobre, à midi précis, EU siège de la 
société, rue Jacob, 30, à Paris, une assemblée gé 
nérale annuelle. Pour être admis à cette assem 
blée, il faut être porteur d'au moins cinq actions 
Les actions doivent être déposées au siège social 
dans les trois jours qui précéderont l'assemblée ; 
il en sera donné un récépissé qui servira de carte 
d'entrée. Cette condition est de rigueur. (4546) 

LA CALIFORNIE . 
Compagnie commerciale, maritime PI r. 

ploitation des mines d'or et de merc„r
B

P°Ur 

Capital social : trois millions divkl 
de 10, 23, 50 et 100 fr. au porteur Cn 

Gérant de la Compagnie, VIGOUREL de U 
VIGOUREL ET C', banquiers. ' la

 w«i»o» 

Siège de la société, rue Neuve-St i, 

Un départ de 150 associès-travaml'!"* < *>. 
tuera le DIX NOVEMBRE PROCHAIN FIXE

 S
*
S

<*-

■ avires de la Compagnie spécialement aï."* ^ 
ransport des associés et des marchand; lé a» 
Com pagine. lli>eMe |

t 

Pour tous renseignemens ou demandes A: ■ 

^adresser au siège de l'administration ru. v 01". 
Saint-Augustin, 20. 

DlÀHlÂNOGRAPHE-LARD!iïeura ppr^ 
et dessiner. 2 fr. Lard, 25, rue Feydeau. 

BACCALAURÉAT^^ 
renommée par sa bonne tenue et s»s si ' ' 

eu trente-quatre bacheliers reçus cette àn»^' * 

 _, * (4320) ' 

de? hernies pour la 
Su" BANDAGE r̂ iïïieTirsi 
d'obtenir sa 3'méd. à l'exp. de 1849 r. Vivien™ M 

 (4532) 

NOUVELLE &?p»^ 
(4473) 

MÉDAILLE D'ARGENT 1849. 

f Aul-Iiû. FLAMEÏ jeune, inv. et fondateur 
de cette industrie en 1836, rue Saint-Martin 87 

 ' (4324) 

niniPDrC et maladies de peau ; guérisott in-
UAulIUui) faillible par la Pommade vèqêtale ■ 
5 fr. le pot. Ph. REUFLET, rue de Jouy.i. (4509) 

SIROP LAROZE D'ECORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
De J. P. LAROZE, ph. r. Nve-des-Petits-Chanips, 26,Paris. 

Il est toujours en flacons spéciaux portant les signature 

et cachet LAEOZE . Il guérit l'engorgement du foie ou de 
la rate, la jaunisse ; abrège les convalescences. Br. gratis. 

Prix du flacon , 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 
(4479) 

|() IIUNUUETILL-
f vf I rue Richelieu, près ie l'alais-National. 
A CAUSE DE LA COPIE PARFAITE DU DÉCOR DE LA 

DEVANTURE, BIEN OBSERVER LE N° 10. (448 

ECOLE DE DROIT , 

[£ta6fi„«tueut apectaf, 8, ru» St.-Qtrmam-àts-Prét. 

Répétitions journalières. — Surveillance assidue. 
I — Direction paternelle. — Vie et liberté de la famille 

(4511) 

AUX PERSONNES QUI PARTENT 
POUR _A CALIFORNIE. — Vu les 
nombreuses commandes qui m'ont été faites 
de médicaments d'après la méthode de M. 
R.tSPAIL., pour cette destination, je pro-
viens ces personnes qu'elles trouveront chez 
moi des pharmacies portatives garnies 
de tout ce qui est nécessaire à la santé. — 

Maison spéciale. (Véritable dépôt de iTfcau pour les Yeux de l'anc 
maison Bridault, r. du Fg-Montmartre et de Provence- 1>0 de flacon.} 
Piiarm. SALCCE, 12, r. des Lombards. (Expédition, exportation.) 

(4648) 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Cité d'Origans, BOHICV. St-Benis, 18. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petit! 
et grands APPARTEIWENS depuis 50 fr. 

ï-eis AWMOMCJKP, ItE CLAMÉS et AVIS DIT-SUS à Insérer dans la Ct_—«---MB l»_cg TIMlgtJMA«J:£ sont reçus au Bureau du Journal, et chez 

NCES 
Depuis le 1 er mars 1850. 

ANNONCES AFFICHES 
JUSTIFIEES SB». Cïmq COLOKKES ES COMPTÉES SUR ZiE CARACTÈRE SE CINQ POINTS ). 

D'UNE à QUATHE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

Do CIîl'O à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. >> 40 — -

»1X ANNONCÉS et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

ANNONCES ANGLAISES 
f .JtUâTIFIHiiS SDR CINQ COLOSIUTES ET COMPTEES _I&HTE PODR -IGNE ). 

D'UNE à OBAXKE Annonces en un mois. . ». fr. 80 c. la l'ëne -

De i l**) à XEtE — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 

| Dix ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 

KÉCEAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

_e prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Ventes mobilières et isnuiowiîièreei 

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placemens d'hypothèques et Jugemeus, est de £ fr. 50 c. la ligne. 
I— IIWIIIHIWIIWIWiri 1 1" t liBIHI. r_Miw___^_Mi 

IMI pn-Ue-tlon légal* -•■ A«<M ÏÏ«B Société est obligatoire, pour l'année ÎS&O, dana la «AKET-R »EK VS1IIVMAVX, _H DBOIX èt l@ JOUB1A1 «ENERAE D'AFFICHE»-

ir«j_t M Hto% m*ra*i 

fENTESPARAUTORITÉDE JUSTICE 

Etude de M» MËTIVIER, huissier â Pa-

ris, rue Bouehtr, 16 
En l'hôtel des Commissaires l'riseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le mercredi 23 octobre 1850. 

Consistant en bureaux, caisse en 

fer, fauteuils, etc. AU compi. (3688) 

SOCSK'riKst. 

D'une délibération prise à l'unani-

mité le dix huit octobre courant, par 
MM. J. HILPKRT, de W1SSUCO. tt 

CUILLOT SAGUEZ, tous trois liquida-

teurs de la société gérante dti la Caisse 
des Ecoles et des Familles, sous la 

raisouE DE MALUUSSE, S ALBERT!» 
el C", nommes à ces lonctions par 
délibération de l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la-

dite société, en date à Paris du viugt-
deux avril mil huit cent cinquante, la-
dite déiibératioa dépotée 1 M« Boudin 

de Vusvres, notaire a Paris, publiée, 
enregistrée, et ayant le second para-

graphe de sou ai ticlo 2 ainsi conçu : 
« Dan» U cas où la liquidation pa 

railrail devoir se prolonger (au-dola 

«I six mois), ils [les trois liquidateurs 
seront tenus de faire choix d'un seul 
liquidateur choisi dans leur seiu ou en 

dehors. » 
Il appert, après enregistrement, que 

M. Jojuph Ililpert, arbitre de commer-
ce, demeurant à Pans, rue Caumar-

lin, M, a éle désigné par ses collèguus 
pour, âparlir du vingt-deux octobre 

courant, demeurer seul liqui ialeur de 
la socièléE. DIS MALMUSSE, S. ALBER-

Ï1N et C», avec tous les pouvoirs qui 

leur avaient été conférés eu com-

mun. < 

Pour extrait conforme : 

Le liquidateur, J. HILPERI. (2à3i) 

Par acte sous signatures privées en 
date du quinze octobre mit huit cent 
cinquante, enregistré à Paris le dix-
huit octobre suivant, il appert : 

Qu'il a été formé une société enj>ar-
ticipation entre : 

M. Philippe-Victor-Ernest LEI'ORT, 
propriétaire, demeurant a Pans, bou-
levard Beaumarchais, 12 ; 

M. Anioine-Hubert MOR10T, com-
mis-v j agtur, demeurant a Paris, rue 
Lafayette, 41 ; 

El M. Louis -Auguste FAUCILLOX 
DUPARE, commis-marchand , demeu-
rant à Paris, rue des Juifs, 7. 

Cette société a ^our objet la recher-
che, l'exploitation des mines d'or et 
toutes autres opérations commerciales 
en Californie, autorisées par la so-

ciété. 
La raison sociale a pour line : l'As -

•ociation l'Amitié Fraternelli. Le loge 
sera fixé ultérieurement eu Californie. 

Le fonds soc al est Uxé à la somme 
de sis cents francs par chaque asio 
cié, el la dure ' de la société est fixée à 
trois années, i partir du quinze octo-
bre mil huit ceut cinquante, pour fi-
nir le quinze octobro mil huit cent 

cinquante trois. 
11 a été stipulé en outre que les coit-

traclaus pourraient s'adjouiJro d'au-

tres associés. , 
Paris, le dix-huit octobre mil huit 

ceut cinquante. 

Pour extrait : 
Ernest LEFOKI . (2435J 

Elude de M« Gustave REY, agréé ires 
le Tribunal de commerce de Paris, 

rue Croix-des Petits Champs, _. 

D'un acte sous signatures privées eu 
date du neuf octobro mil huit cent 
cinquante, enregistré : 

liulro M. Alphonse ROUX. BENOIST , 

fabricant de dentelles, demeurant au 

Puy (Haute-Loire), ci-devant, et ae-
tueliement rue de Cléry, 31; 

Et M. Georges Joseph PETITOT, de-
meurant a Paris, rue de Cléry, 67 ; 

Il a été extrait ce qui suit ■ 
Lu société formée cuire les parties, 

suivant acte sous seings privés en date 

du trente et un juillet mil huit cent 
cinquante, enregistré, sous la raison 

sociale ROUX BENOIST et PETITOT, 
pour la fabrication et la vente des den-

lelles du Puy, est et demeure dissoute 
à partir du neuf octobre courant. 

M. Roux Benoist est nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus éten-

djus. 
Pour extrait : 

G. REÏ . (2436) 

MSIIÂL DK CO-lERliis 

AVIS 

Lai créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-

cation de la comptabililè des faillites 
qui les concernent, les lamelis de dix 
a quatre heures. 

Liqutdutiosia Judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

Jugement du Tribuual de commerce 

de la Seine, séant i Paris , du 19 oc-

tobre 1849, lequel, eu exécution de 
l'art, i" uu décret da 22 août 1848, el 

vu la déclaration laite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 

le sieur P1ULY tJulei-Lovinski), en-
trepreneur de travaux publics, bou-
levard de Mont-Parnasse, u. 73; (ixe 

provisoirement a la date du l" juin 

1848 ladile cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellea serout apposés 

partout ou besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 451 du Code de com-
merce; nomme M. Noël, membre du 

Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-

soire, le sieur Boulet, passage Saul-
nier, 16 [N° 816 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur PI11LY (Jules-Lovinski), 

enlrep. de travaux publics, boulevard 
Montparnasse, 7 i, le 26 octobre à io 
heures lyl [N° 816 du gr .J; 

Pour assister a l'assemblée dans la-

quelle M. le ju%c-cwmiiissairc doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l étal dus créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sout 

priés de remeUre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

BR1CNOLA (Ange), ancien banquier, 
boulevard Montmartre, to, sont in-

vités à produire leurs titres de 
créances, avec uu bordereau , sur 

papier timbré, indicatif des som 
mes a réclamer dans un délai de 
vingt jours, i dater de ce jour, en-

tre les mains du M. Breuillard, rue 

de Trévise, 28 , syndic , pour , en 
conformité de l'article 492 du Co-

de de commerce , èlre procédé i 
la vêrillcational admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [u» a» 
du gr .J. 

Faillites. 

CONVOCATIONS UE CRÉANCIERS. 

JfMSj invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

léesb de faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS Ui. SYNDICS. 

Du sieur BRI3ION filstpraneois-Al-
fred), restaurateur, à l'assy, pelouse 
de l'Eloiie, le 25 octobre à 2 heures 

l\i LN" Ï611 du gr .J; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit tes 

consulter, tant sur la composition de 

l état d,.s créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
eudossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
grell'o leurs adresses, afin d'être cou-

voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉR1FICAT. ET AFFIUMATI ÎSMO 

Du sieur POJTIER-JOUVENEL, fab. 
de fourneaux, faub. SI Martin, 49, le 
26 octobre à 2 heures ipî [N» 0674- du 

gr-Jl » 

Pour être procédé, sous ta présidence 

de M. le ju^e-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pouf les vérification 
et affirmalion de leurs créances reniel-
ent préalablement leurs litres 1 MM. 

es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEHMAN (David), commis 
siounsireen marchandise?, rue Haute-
ville, 49, le 26 octobre a 1 heure (àl 
8262 du gr.); 

Pour emtndre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . I! ne sera admis que le» créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans h délai 

<i vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indioqfij 

des sommes k réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur GUY ;S}lvain), md de meu -
bles, rue d'Argenteuil, 43, entre les 
mains de M. llaussmann, rua st Ho 

noré, 2s>D, syndic delà faillite [N< 9618 

du gr .J; 

Pour, en conformité de l'article iyi 

i* la loi du 18 mai i8iB, être procède 

.i la vérification des créances, qui com-

oiencera immédiatement après l'expira-

tion de ce dèl.li 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
restluii de la faillite du sieur TIAL-

L1ER ^Antoine), ad do vins-logeur a 
l'assy, avenue de la Porte Maillot, 15, 
sttot invites â se rendre le 26 oc-

tet)! e à 9 heures précises, au Pa-
laisdu Tribunal de commerce, salle dei 

desa^. mble. stles faillites, pour, co:i-
fcmemeni a l'article 537 de la loi du 

28 mai 1838, entendre le compte deli-
uilif qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur 
douner décharge de leurs louchons et 

donner leur avis sur l'excusabiliié du 

failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication des 

compte el rapportdeBsyndics[N» 3168 
du gr .J. 

RÉPARTITION. 

Los créanciers vérifiés el affirmés 
du sieur LESTOCRG1E, agent d'il—ires 
rue Ste-Ai.ne, 22, peuvect se p eseu 
teriht z M.Duval-Vaucluse, syiiuic.ruc 
Grange-aux Belles, 5, pour toucher un 

dividende de 3 p. 0|0, première répar-
lition [N" ii67 au gr.J. 

Les créanciers vérifiés tt affirmés 

des sieurs SCUM1DT et JONGHAUS Al 
berl et Cti.rleft), commissionnaires en 
marchandises, rue Hauteville, 34, peu-
vent Se présenter chez M. Buulel, syn-

dic, passage Saulnier, 16, pour lou-
cher un dividende de 7J centimes pour 
100 francs, unique répartition [N' W149 

du gr .J. 

ASSIlHbLilSS OU 22 OCTOBRE tSij. 

niiiiï HIÏURBS : Vorgé, tapissier, clôt. 

— Duvat, auc. md de tissus, id. -
l'ortie, épicier, couc. 

uix HEuHiis : I romicourt, enlrep. de 

lavoir, »vnd. — Fournel, entrep de 
p HelU 'B, vérif. — Ribol, plombier, 
clol.- Malet, directeur de théâtre, 

id. - Dame veuve Dutour, hmoni 
dière, id. - Lorquet fièriS, anoieiis 

mis de vins, id. — Mondet, peaus-
sier, conc. — Lacief, peintre eu bâ 

tunen», redd. de comptes. 
mois URUIIKS : Grenu, directeur du 

Casino, ctôl Lehman, commis-

■iouuairu t n marchandises, id. 

»f|>UI'UlîOUM. 

Demande en séparation de biens eu 
ire Mûrie Geneviève 1I1BOUT et 

Pierre-cliarU JOLY, à Vauves, rue 

Voie-Petite, n-^pr^Pari^ 

jugement de séparation d" »; „ 

Pierre rOURCHES,^,,^ 

Demande en séparatioo d. 
Louise-Cathei.neRAMBt" 

«ABILLE > IUM ô g^ 
 " H Gff 

Du i» octobre I859- - , _u.»;. i» octobre 1859- - _B.»' 

6
,- ans, rue Montholoo, 1- „ f 

caisse, 41 .•5;J*lt
1
T_»ti 41 ans, rue de n ^ 

ans', rue de la B'ï"'^^,^!, 'V gei o
U
x,68ans, roed«^^»sr 

i«rivy.^„_-^ 

Si- Jacques, 3»-
 YEB

Y e L 

Du 19 octobr » Vcj*^* 
zarini, 57 an», r"t„

5>
rued; s.u, fii<-

«me Bouueau, 35 an»
 ( U de

li ^ 
16 " M ' U'L 'God^ï- 6

id
 % >; 

Beauregard, 13- _ mu' '
 (!

, 
me Moniorgueil, i M » 

a„s, rued'WSO-lëB»" „
 Tu

erte. 

M. Verier, 8 (iil" l£U ,A 
s, —Mme veuve

 scU
iu , 

H.u.efe»iUe.'».
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Enregistré à Paris, la Octobre 1850 , 

jtta?« 4«»z lvs.au jiagt »<»„__. 

Pour léfclkliMtlOI» 

«aite du 


